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Océan : il faut y croire...
Cela fait quelques décennies que l’on sait 
que l’Océan est un monde limité, fragile. Im-
mense, il tiendrait pourtant tout entier dans 
un cube de 1 100 km de côté seulement.

Cela fait seulement quelques années que l’on 
sait son importance pour l’avenir de la terre et 
de l’humanité. Sans lui, les échanges ne sont 
pas un facteur de prospérité des peuples. 
Sans lui, la machinerie climatique serait tout 
autre et l’espèce humaine disparaîtrait.

Cela fait peu de temps que l’on a réalisé à quel 
point il est acidifié et pollué par les activités 
anthropiques en mer (naufrages de pétro-
liers, surpêches), mais surtout venues de terre 
(plastiques, chimiques, biologiques, accidents 
industriels).

Grâce aux efforts de l’Union européenne 
dans le sillage des naufrages désastreux de 
l’Erika et du Prestige, les moyens juridiques, 
humains, matériels, de protection de l’Océan 
ont été multipliés : « Paquets » Erika I, II et III, 
création de la puissante Agence européenne 
de sécurité maritime, renforcement du mémo-
randum de Paris sur le contrôle des navires 
par l’État du port et son harmonisation avec 
les mémorandums des autres continents, 
publicité sur les performances des pavillons, 
code international de gestion pour la sécurité 
de l’exploitation des navires (code ISM), pré-
vention de la pollution, responsabilisation ac-
crue des sociétés de classification des navires, 
évaluation de la qualité de la certification des 
organismes reconnus par l’Union européenne 
(QACE), augmentation des plafonds de res-

Chaque année, le GIEC, surtout depuis son rapport spécial sur 
l’Océan et la cryosphère de septembre 2019, alerte sur le seuil 
critique de tolérance, tout en soulignant le rôle essentiel que 
l’Océan peut jouer dans les solutions permettant de sauvegar-
der notre planète.

Les alertes, les menaces, sont donc bien documentées. Mais 
n’est-il pas aussi important, de montrer ce qui est à l’œuvre 
pour enrayer puis renverser le processus, en particulier pour 
ne pas décourager les eff orts en cours et pour la protection 
de l’Océan ? Pour convaincre que lutter vaut le coup, que des 
batailles sont perdues mais que la guerre peut être gagnée, 
comme ce fut le cas pour la reconstitution de la couche d’ozone 
que les augures affirmaient impossible.

Au nombre des actions pour l’Océan porteuses d’espoir, fi-
gurent des mesures déterminantes et des changements de 
comportement significatifs. Il y a encore seulement quelques 
décennies, nos plages étaient souvent souillées par le pétrole. 
Chacun s’accommodait de ce fl éau apparemment inéluctable. 
Les navires dégazaient ou déballastaient à la mer sans ver-
gogne, malgré l’obligation de le faire dans les stations de re-
traitement des ports. Nombreux étaient ceux qui considéraient 
que trop d’intérêts étaient impliqués pour que cela change. Des 
voix écologistes en faisaient un symbole de l’impossibilité de 
stopper les fl éaux anthropiques, une illustration de l’impossi-
bilité pour les acteurs économiques d’abandonner leurs pra-
tiques, un signe du laxisme complice des autorités. Pourtant, 
la combinaison de nouvelles réglementations, l’alourdissement 
des contraventions, la spécialisation des tribunaux, la surveil-
lance satellitaire, ont en quelques années fait quasi-totalement 
disparaître cet empoisonnement de nos mers.

ponsabilité, fl otte de navires équipés de moyen anti-pollution le 
long des côtes européennes... Ainsi les temps ont changé, avec 
entre autres résultats, une division de la pollution pétrolière 
par vingt en 20 ans, ou encore l’amélioration qualitative des 
grandes fl ottes maltaise et chypriote depuis que leur ont été 
appliquées les normes de l’UE. Parallèlement, l’indemnisation 
des victimes a été grandement améliorée tandis que le principe 
« pollueur-payeur » a été étendu aux dommages écologiques 
causés au littoral ou aux écosystèmes marins. Simultanément, 
l’immunité garantie par l’État du pavillon, acquise jusqu’alors au 
nom de sa souveraineté, a été remise en cause, et ainsi de suite...

L’intéressant est qu’il s’agit d’un mouvement puissant, général, 
soutenu par les professionnels victimes de la concurrence dé-
loyale des opérateurs ne respectant pas les normes de qualité 
sécurité, résultant d’une politique résolue de l’Europe, moteur 
de la conception de la règlementation internationale de l’Orga-
nisation maritime internationale (OMI).
On ne peut non plus nier la marche vers une pêche responsable 
(respect des quotas halieutiques, élimination lente mais inexo-
rable des formes de chalutage les plus prédatrices), l’avancée 
vers un moratoire conditionnel de l’exploitation des grands 
fonds, les actions pour protéger 30 % d’aires marines (AMP) en 
2030, l’adoption de la convention des Nations unies (BBNJ) pour 
la biodiversité marine.
Il faut enfin rappeler de belles raisons d’espérer pour les mers 
comme pour le reste de la planète, telle la stabilisation mon-
diale des émissions de gaz à eff et de serre pour la première fois 
depuis 150 ans (- 2 % en France en 2022).
Alors oui, tout cela reste insuffisant, mais doit encourager à 
continuer le combat ! 

EDITORIAL

Par Francis Vallat,
Fondateur et Président
d’honneur des clusters 

maritimes français
et européen.
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FREMM Loraine double

La Lorraine, frégate multi-missions à capacité de défense aérienne renforcée, livrée à la Marine 
nationale en novembre 2022, est la 8ème et dernière unité du programme FREMM conduit pour 
la marine française en coopération avec l'Italie. Longue de 142 mètres, dotée d'un hélicoptère de 
combat multi-luttes Caïman Marine (NH 90 NFH), cette puissante frégate de premier rang est 
mise en œuvre par un équipage de 142 marins.

En avril dernier, la Lorraine a contribué, en complément d'une importante opération d'évacuation 
par voie aérienne, à l'évacuation de plusieurs centaines de ressortissants français et étrangers 
pris au piège de la guerre dite «des généraux» au Soudan, opérations pour lesquelles la France a 
été unanimement saluée.

Conçues et développées par Naval Group, les huit unités du programme FREMM auront mobilisé 
une trentaine d'entreprises sous-traitantes et impliqué plus de 500 PME (petites et moyennes 
entreprises) et/ou ETI (entreprises de taille intermédiaire) implantées sur tout le territoire national. 

Ce programme illustre l'excellence de la Base industrielle et technologique de défense française 
(BITD), complète, innovante et conquérante mais aussi fragile sous certains aspects (lire articles 
pages 8 à 15).

6 000 tonnes
de diplomatie
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La FREMM Lorraine met en œuvre 32 missiles antiaériens Aster 15 
et Aster 30, 8 missiles antinavires Exocet MM40 Block3, un canon 
de 76 mm, 2 canons de 20 mm, 2 tubes lance-torpilles (MU90),
2 brouilleurs, 2 lance-leurres anti-missiles, 2 lance-leurres anti-
torpilles. Elle ne dispose pas, à l'inverse des FREMM de la classe 
Aquitaine, de missile de croisière naval.
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La base industrielle et technologique de défense (BITD) fran-
çaise, écosystème reposant sur une ambition politique, re-
groupe des entreprises produisant la plupart des matériels 
et équipements utilisés par les armées françaises. Outre son 
excellence qui en fait l'une des plus réputées au monde, elle 
est l'un des piliers de notre « modèle d'armée complet » qui n'a, 
en-dehors du Royaume-Uni, pas d'équivalent en Europe. Vitale 
pour notre autonomie stratégique, cette BITD regroupe 2 000 
à 4 000 entreprises, qui totalisaient, selon les données dispo-
nibles au second semestre 2022, plus de 200 000 emplois et 30 
milliards d'euros de chiffre d'affaires pour leurs seules activités 
liées à la défense. Une large partie de ces résultats sont le fait 
des poids lourds de la BITD, Naval Group, Thales, Nexter, Das-
sault ou MBDA, leaders mondiaux dans leur secteur et fleurons 
industriels français. Ces mastodontes ne constituent toutefois 
que la partie la plus visible de l'industrie de défense française.

La plus grande partie de la BITD tricolore est en effet consti-
tuée d'entreprises de taille intermédiaire (ETI), de petites et 
moyennes entreprises (PME), voire de très petites entreprises 
(TPE). Ces entreprises, souvent familiales et implantées dans 
des territoires où elles participent à l'écosystème économique 
local, sont pour l'essentiel des sous-traitants d’entreprises plus 
grandes. Elles entretiennent et développent des savoir-faire 
uniques, cruciaux pour l'excellence de la BITD française 
comme pour son indépendance. Il s'agit là d'un écosystème 

revienne à la table lorsque Ardian avait baissé le prix de vente. 
Du fait notamment de l'activisme du gouvernement, c'est fina-
lement le fonds français HLD qui a racheté Photonis en 2021. 
Hier proie risquant de passer entre des mains étrangères, Pho-
tonis s'est depuis renforcée au point de diversifier ses activités 
et même de racheter des concurrents étrangers. Le spectacu-
laire rebond de l’entreprise montre ainsi que la protection de 
« pépites » menacées peut aussi s'avérer un pari gagnant au 
plan économique, et constitue un précédent pouvant ouvrir 
la voie à d'autres décisions de ce type.

Plus récemment, en janvier 2023, le groupe américain Heico 
a racheté Exxelia, groupe industriel français de 2 100 salariés 
spécialisé dans les composants et sous-systèmes de précision. 
Utilisés dans des domaines allant du médical au spatial, les 
produits d'Exxelia se retrouvent notamment dans le domaine 
de la défense, le groupe produisant des condensateurs pour 
les sous-marins Barracuda, les avions de combat Rafale ou 
leurs concurrents américains F-35. Du fait du caractère straté-
gique de cette production, des voix se sont élevées pour aler-
ter sur les risques que présentait un tel rachat et ont appelé 
à conserver Exxelia sous pavillon français. Bercy a finalement 
autorisé l'acquisition du groupe français par Heico pour 453 
millions d'euros, faute selon le Délégué général à l'armement, 
Emmanuel Chiva, d'offre française « à la hauteur », ce dernier 
rappelant que Heico était « déjà un partenaire », « très favora-

cohérent mais potentiellement fragile dans la mesure où des 
entreprises, de taille parfois modeste, peuvent avoir un rôle 
indispensable ou difficilement remplaçable pour certains pro-
grammes d'armement.

La survie économique de certaines de ces entreprises straté-
giques, ou le contrôle de leur actionnariat, peuvent, dès lors, 
devenir des enjeux de souveraineté. Or, ces dernières années 
ont vu de nombreuses « pépites » françaises être convoitées, 
voire rachetées, par des entreprises ou fonds étrangers. Dans 
le civil, les exemples d'Alstom, Latécoère ou encore Technip 
dans le domaine maritime sont bien connus du fait de la vi-
sibilité de ces groupes. Dans l'industrie de défense, les entre-
prises concernées sont moins connues du grand public, mais 
leur importance n'en reste pas moins cruciale.

L'un des exemples les plus emblématiques est celui de Pho-
tonis. Leader mondial des technologies de vision nocturne, 
employées notamment par les forces spéciales françaises, 
l'entreprise basée à Mérignac produit aussi des composants 
utilisés dans les programmes de simulation de notre dissua-
sion nucléaire. L'annonce en 2020 de négociations entre le 
fonds Ardian, actionnaire majoritaire français de Photonis, et 
l'entreprise américaine Teledyne désireuse de racheter cette 
pépite française avait provoqué une levée de boucliers. Les 
conditions imposées par l'exécutif avaient conduit Teledyne à 
abandonner l'opération, avant que l'entreprise américaine ne 

blement connu » du ministère des Armées, montrant « toutes 
les garanties nécessaires » en matière de sécurité économique. 
L’avenir dira si un tel choix, dicté par la confiance, peut garantir 
la protection de la souveraineté et des intérêts français.

Le printemps 2023 a également été marqué par une polé-
mique autour de la tentative de rachat des sociétés Segault, 
basée à Mennecy (Essonne), et Velan SAS, basée à Lyon, par 
le groupe américain Flowserve. Segault est l'un des meilleurs 
experts mondiaux de la robinetterie des chaudières nucléaires. 
Dans le domaine militaire, ses produits se retrouvent dans les 
sous-marins nucléaires d'attaque et les sous-marins nucléaires 
lanceurs d'engins, ainsi que dans l'actuel porte-avions Charles 
de Gaulle et même dans les systèmes de sécurité des missiles 
M51 de l'arsenal nucléaire français. Cette PME française sera 
donc partie prenante de la modernisation de notre dissuasion 

La protection des « pépites » de 
l'industrie de défense, 

un enjeu de souveraineté majeur
Par Frédéric Fontaine et Aurélien Duchêne Le sous-marin nucléaire d'attaque (SNA) Suffren. En janvier 2023, le groupe américain Heico a racheté la société française Exxelia qui 

produit notamment des condensateurs pour les SNA français du programme Barracuda.
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des savoir-faire uniques, 
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nucléaire et de la construction de notre futur porte-avions. 
Également spécialisée dans la robinetterie nucléaire, Velan 
SAS est tournée vers des usages civils (centrales nucléaires) 
tout autant stratégiques. Or, les deux entreprises apparte-
naient depuis plus de 16 ans à une société-mère canadienne, 
Velan, dont la Cour suprême du Québec a validé le rachat par 
Flowserve. Le gouvernement français a annoncé fin mai qu’il 
bloquait le rachat de Segault pour favoriser une solution fran-
çaise. Le sort de Velan SAS était encore incertain à la date de 
publication de cet article (25 juin, Ndlr) .

ADAPTER LA LÉGISLATION 
ET LES MOYENS FINANCIERS

Le passage sous pavillon étranger de plusieurs fleurons indus-
triels français d'une part, et des prédations étrangères envers 
le tissu industriel français d'autre part, ont conduit dans les 
années 2000-2010 à une prise de conscience croissante des 
faiblesses de la législation française en matière de protection 
des industries stratégiques. Cette prise de conscience est aussi 

à resituer dans la montée en puissance progressive d'une 
culture de « l'intelligence économique », voire de la guerre 
économique, qui impliquent de mieux se protéger face aux 
nouvelles pratiques prédatrices de certaines puissances telles 
que la Chine ou les États-Unis.

En 2014, en promulguant le « décret Montebourg », du nom 
de son inspirateur, le gouvernement français a élargi la liste 
des secteurs considérés comme stratégiques, parmi lesquels 
la défense, pour lesquels l’acquisition du capital par un inves-
tisseur étranger est soumise à autorisation préalable du Trésor. 
La catégorie des secteurs stratégiques a été étendue cinq ans 
plus tard dans le cadre de la loi PACTE de 2019, pour viser de 
nouveaux secteurs dont le spatial, les semi-conducteurs, l'in-
telligence artificielle et les stockages de données, qui peuvent 
avoir un rôle d'importance pour la défense nationale. Autre 
innovation législative : l'Etat a facilité la mise en place de gol-
den share (action de contrôle) pour pouvoir mettre son veto à 
certaines décisions auxquelles il souhaiterait s'opposer. Dans 
le cas de la vente au groupe américain Heico décrit plus haut, 
l'Etat a ainsi imposé de pouvoir disposer d'une action de pré-
férence dans Exxelia.

Le législateur a également renforcé récemment le disposi-
tif juridique de contrôle des investissements étrangers en 
France : à travers notamment l'article L. 151-3 du Code mo-
nétaire et financier, l'Etat peut ainsi empêcher un investisse-

ment étranger dans un secteur stratégique s'il risque de nuire 
à des intérêts nationaux essentiels, ou faire modifier l'opéra-
tion prévue. Tout investissement se traduisant par une prise 
de participation supérieure à 10 % du capital d’une entreprise 
stratégique est soumis à autorisation préalable du Trésor. Ce 
dispositif juridique offre à l'État davantage de leviers pour ten-
ter de protéger des « pépites » stratégiques dans le domaine 
de la défense. En 2022, le Trésor français a ainsi eu à traiter 
325 dossiers de rachats d'entreprises stratégiques par des re-
preneurs étrangers. Cette année-là, l’activité du contrôle des 
investissements étrangers dans les entreprises en lien avec la 
défense nationale a, de fait, été significative : 42 % des inves-
tissements contrôlés étaient sensibles au titre d’une activité 
purement défense ou d’une activité duale. Les impératifs de 
souveraineté en matière de défense ont conduit, dans 76 % 
des cas, à assortir de conditions les autorisations d’investisse-
ment étranger dans des entreprises françaises réalisant des 
activités sensibles dans le secteur de la défense1.

Pour autant, le contrôle des investissements étrangers en 
fonction d’un seuil du capital social, quel que soit le niveau 
de ce seuil, n’est pas une solution parfaite. Il peut parfois s’ap-
parenter à une « ligne Maginot réglementaire ». En effet, en 
fonction de la géographie du capital, et en particulier dans 
les sociétés cotées, on peut contrôler et influer sur la gestion 
d’une entreprise en détenant quelques pourcents du capital 
ou en imposant des contrôles ou limitations aux pouvoirs des 
dirigeants dans le cadre d’un pacte d’actionnaires.

Selon de nombreux experts, les dispositifs mis en place par 
les pouvoirs publics français restent toutefois perfectibles et 
pourraient être renforcés au niveau national, voire au niveau 
de l'Union européenne, où la France cherche à renforcer la pro-
tection des entreprises et du marché européen. Car l'enjeu de 
la protection des « pépites » stratégiques est aussi en grande 
partie juridique. En effet, les entreprises qui passent sous 
contrôle capitalistique américain ou qui produisent en partie 
à destination de ce marché, sont soumises à des législations 
comme l'International Traffic in Arms Regulations (ITAR), un 
ensemble de règles incluant notamment l’Arms Export Control 
Act. Or, ces réglementations s’appliquent aussi aux pays utili-
sant des équipements ou technologies de fabrication ou de 
conception américaines, du fait du principe d’extraterritoria-
lité du droit américain. A travers la réglementation ITAR, l'Etat 
fédéral américain peut s'opposer à l'exportation d'armements 
ou à leur usage par d’autres pays, au motif que le moindre 
composant, même une pièce mineure, serait d’origine amé-
ricaine. C’est là l’un des principaux risques pour les « pépites » 
françaises passant sous pavillon américain. De même, à travers 
le Patriot Act, les autorités américaines peuvent procéder au 
sein d’entreprises américaines à du renseignement que d'au-
cuns décrivent comme de l'espionnage économique.

Pour autant, le nombre et les capacités d’investissements des 
acteurs privés du financement des entreprises de la BITD sont 
insuffisants. Certaines règlementations ou critères d’investisse-
ment constituent un frein à leur montée en puissance comme 
les critères d’investissement ESG (Environnemental, Social et 
Gouvernance). La volonté de conformité à ce critère conduit 
certains acteurs institutionnels à exclure les entreprises du 
secteur de la défense de leur activité. Il en est de même de la 
taxonomie verte européenne3 qui pourrait aboutir à une régle-
mentation communautaire restreignant les investissements 
dans le secteur de la défense. Même lorsqu’elles ne sont pas 
contraignantes, ces normes brident les groupes financiers et 
bancaires qui ne veulent pas s’exposer à un risque d’image 
en finançant le secteur de la défense. Ce comportement fri-
leux a été récemment dénoncé par Eric Trappier, Président du 
Conseil des Industries de Défense Françaises (CIDEF), également 
Président de Dassault Aviation.�

Bien que les Etats-Unis soient l'un des plus proches alliés de 
la France, les craintes vis-à-vis des acquisitions de « pépites » 
françaises par des repreneurs américains sont donc particu-
lièrement vives, qui plus est dans le domaine de la défense. 
Il s'agit là d'une problématique complémentaire des autres 
risques étrangers pour l'industrie de défense française, tel que 
l'espionnage de masse où la Chine et la Russie comptent parmi 
les pays les plus actifs, et donc les plus dangereux pour la sécu-
rité de l'industrie de défense française. Il ne faut pas non plus 
négliger le rôle d’ONG activistes qui engagent des actions de 
lobbying voire des actions judiciaires au pénal contre des en-
treprises du secteur de la défense2.

Le dispositif juridique français défensif se double d'un dispo-
sitif financier qui facilite les interventions de l'Etat et permet 
de renforcer les fonds propres des entreprises stratégiques, au 
travers de la Banque publique d'investissement (BPI), de la Caisse 
des dépôts et consignations et de l'Agence des participations 
de l'Etat, pour soutenir des secteurs stratégiques. Profitant 
d'abord aux secteurs civils, ce dispositif peut aussi profiter aux 
industries de défense, notamment en matière de financement.

Ainsi le Fonds Innovation Défense (FID), doté de 200 mil-
lions d’euros, créé par le ministère des Armées à l’initiative 
de l’Agence de l’Innovation de Défense (AID) et géré par BPI 
France, soutient la croissance et le développement d’entre-
prises innovantes en leur apportant des fonds propres ou des 
quasi-fonds propres.

A côté des acteurs publics du financement des entreprises, il 
convient de souligner le rôle essentiel des acteurs privés, en 
nombre encore insuffisant. Au nombre de ceux-ci on peut 
mentionner Tikehau Ace Capital, acteur historique, et plus 
récemment Weinberg Capital qui a lancé en février 2023 un 
fonds baptisé Eiréné, du nom de la déesse grecque de la paix, 
doté de 140 millions d’euros à ce jour, dédié aux PME et ETI 
françaises du secteur de la sécurité et de la défense (lire ar-
ticle page 12). Eiréné a réalisé son premier investissement en 
mai 2023 en prenant une participation majoritaire au capital 
du groupe Semip-Codechamp, leader européen des capteurs 
de position angulaire de haute performance qui adresse les 
marchés de la défense, du spatial, du nucléaire civil et de la 
compétition automobile.

DÉFENSE

QUELQUES « PÉPITES » 
DANS LE DOMAINE MARITIME
Parmi le grand nombre de pépites françaises, quelques-
unes, à fort potentiel, peuvent être mentionnées dans le 
secteur maritime. A commencer par IXBlue, ETI française 
spécialisée dans des technologies de pointe telles que 
les centrales inertielles ou les centrales acoustiques pour 
les sous-marins, qui était notamment convoitée par ses 
concurrents américains, et qui a été rachetée fin 2022 
par le groupe français Gorgé : IXBlue a fusionné avec ECA 
Group pour devenir Exail. L’Etat s’est impliqué pour éviter 
le passage de l’entreprise sous pavillon américain. 

L’annuaire du GICAN montre la diversité des « pépites » 
dans la seule industrie navale de défense : HGH Group pour 
les technologies infrarouge, Marinelec pour la surveillance 
maritime et les alarmes, Hemeria pour les systèmes de tra-
jectographie, d’ISR (Intelligence, Surveillance, Reconnais-
sance), la maintenance des radars ou encore la conversion 
et le stockage d’énergie pour le nucléaire militaire… Du 
côté des « pépites » dont l’expertise interarmées concerne 
directement ou indirectement le secteur naval, citons Cer-
bair et Aerix pour les drones, Preligens pour le renseigne-
ment géographique, Snowpack pour le cyber, Lattitude 
Aerospace pour le newspace, Hiotee pour les communica-
tions, ou encore Unseenlabs premier fournisseur mondial 
de données et de solutions de radiofréquences pour la 
surveillance maritime. �1 -	� Rapport annuel d’activité 2022 de la Direction Générale du Trésor relatif 

au contrôle des investissements étrangers en France (IEF).

3 -	� Classification des activités économiques ayant un impact favorable sur 
l’environnement. Son objectif est d’orienter les investissements vers les 
activités « vertes ».

2 -	� Cf. notamment « Mission Flash » sur le financement de l’industrie de dé-
fense conduite par les députés Françoise Ballet-Blu et Jean-Louis Thiériot.

« Le législateur a renforcé récemment 
le dispositif juridique de contrôle des 

investissements étrangers en France. »

« Le nombre et les capacités 
d’investissements des acteurs privés 

du financement des entreprises 
de la BITD sont insuffisants. »

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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Les PME et ETI de la Base industrielle et technologique de défense française 
ont besoin de financement pour faire face à de nouveaux défis. Weinberg 
Capital Partners a lancé le fonds d’investissement novateur Eiréné pour 
les accompagner dans leur développement. Présentation.

Dans un contexte international où la conflictualité ne cesse 
de progresser, la guerre en Ukraine nous rappelle à quel point 
notre outil de défense est un élément essentiel de notre sécu-
rité et de notre souveraineté. Après des années de réduction 
budgétaire, les États européens ont pris conscience du défi et 
augmentent leur budget militaire. La France ne fait pas excep-
tion et avait lancé dès 2017 une hausse de ses dépenses mili-
taires, qui se poursuit avec le projet de Loi de programmation 
militaire 2024-2030.
Notre industrie de défense est un acteur central de cette re-
montée en puissance. Elle doit à la fois renforcer ses investis-
sements en recherche et développement pour produire des 
produits toujours plus innovants et performants, et augmenter 
ses capacités de production pour répondre aux besoins des ar-
mées françaises ainsi qu’à ceux de ses clients internationaux.
Si les grands groupes disposent de moyens importants pour 
faire face à ces défis, l’accès aux ressources financières reste 
un enjeu pour les nombreuses PME et ETI (Entreprises de taille 
intermédiaires) de la Base industrielle et technologique de dé-
fense (BITD) qui doivent investir pour accompagner les grands 
maîtres d’œuvre. Cette industrie est confrontée à des problé-
matiques spécifiques. En effet, la filière reste très fragmentée et 
il existe un réel besoin de consolidation du secteur pour consti-
tuer des entreprises d’une taille critique à l’échelle française, 
européenne ou mondiale. Enfin, un certain nombre de diri-
geants va atteindre l’âge de la retraite, ce qui pose la question 
de l’évolution managériale et capitalistique de ces sociétés.
Pour adresser ces défis, les PME et ETI du secteur ont besoin 
de financement, notamment en fonds propres. Or, celles-ci 
font face à des difficultés pour se financer. En effet, les inves-
tisseurs montrent une extrême prudence sur le financement 
de l’industrie de défense, alors même qu’elle affiche de réelles 
perspectives de croissance et une profitabilité attrayante. Cela 
pour plusieurs raisons. Tout d’abord, il s’agit d’un secteur qui 
reste méconnu du monde financier, conséquence notam-
ment d’une moindre sensibilisation aux enjeux de défense 

d’équipements, de systèmes, prestation de service, etc.). Au-
delà de leur composante technologique, ces entreprises sont 
pour la plupart duales, ce qui participe à la croissance orga-
nique du secteur.
Le fonds a vocation à apporter bien plus qu’un soutien finan-
cier aux sociétés en leur donnant des moyens supplémen-
taires pour accélérer leur croissance, via notamment l’apport 
d’une expertise sectorielle, des méthodes d’amélioration de 
la performance, un accompagnement à l’export, une mise en 
relation avec des partenaires et le soutien à la mise en œuvre 
de stratégies de croissance externe ambitieuses.

UNE APPROCHE SECTORIELLE
La création d’un fonds thématique se justifie par les spécifici-
tés de ce secteur : forte composante technologique, logique 
de filière avec un rôle de l’État et des grands donneurs d’ordre, 
réglementations spécifiques (contrôle export, règlementation 
des investissements étrangers en France, etc.).
La dimension sectorielle permet d’appréhender ces spécifici-
tés et de lever les barrières à l’entrée : capacité d’origination2, 
compréhension des enjeux propres au secteur et des problé-
matiques industrielles, accès à l’information, connaissance 
de l’écosystème. De plus, il permet d’apporter un accompa-
gnement adapté aux entreprises du secteur pour les soutenir 
dans leurs stratégies de croissance. S’agissant de l’ESG, qui 
reste un frein pour certains financiers, la création du fonds 
se base au contraire sur une conviction forte que la défense 
et la sécurité sont indissociables et que la paix est une condi-
tion indispensable au déploiement de politiques sociétales 
et environnementales. Le fonds Eiréné s’inscrit en ce sens 
pleinement avec l’objectif de développement durable n°16 
« Paix, justice et institutions efficaces » défini par l’ONU. Il est 
à noter que l’Association française des investisseurs institu-
tionnels a publié un rapport en mars 2023 concluant qu’il n’y 
a pas de raison d’exclure l’industrie de défense au titre des 
politiques ESG.

dans notre société suite à la chute du Mur de Berlin. Le secteur 
présente également des caractéristiques qui peuvent, au pre-
mier abord, freiner les investisseurs comme par exemple, le 
rôle de l’État, la logique de filière, la règlementation spécifique, 
la forte composante technologique et industrielle, la crainte 
d’un manque de liquidité de la participation à la sortie, etc. A 
cela s’ajoute également une vision souvent très restrictive de 
l’ESG1 ou la perception d’un risque d’image lié au secteur, qui 
conduit certains acteurs à exclure, en tout ou partie, l’industrie 
de défense du périmètre d’intervention de ces acteurs.

UN FONDS D’INVESTISSEMENT FRANÇAIS
A l’heure où la France souhaite renforcer sa souveraineté à tra-
vers sa réindustrialisation, et convaincu que le financement de 
la BITD est essentiel à notre sécurité et à notre souveraineté, 
Weinberg Capital Partners a lancé le fonds d’investissement 
Eiréné, du nom de la déesse de la Paix, dédié aux PME et ETI 
françaises du secteur de la sécurité et de la défense. Ce projet 
a été initié fin 2020, avant la crise ukrainienne, et s’est concré-
tisé début 2023. Il fait figure de pionnier en France en étant le 
premier fonds d’initiative privée dédié à ce secteur.
Le fonds a pour objectif de contribuer au renforcement et au 
développement des entreprises du secteur et de participer à 
la consolidation de la filière en vue de constituer des leaders 
à l’échelle française et européenne. En apportant une solution 
de financement française, il contribuera à maintenir en France 
des technologies et des savoir-faire industriels à haute valeur 
ajoutée essentiels, ainsi que des emplois qualifiés.
Eiréné s’adresse à des PME françaises réalisant un chiffre d’af-
faires compris entre 10 et 100 millions d’euros et couvrant 
tous les domaines d’activité de la filière (terrestre, naval, aé-
ronautique, spatial, électronique, sécurité, cyber, etc.) et toute 
la chaîne de valeur (conception et fabrication de composants, 

Enfin, rien ne s’oppose dans le secteur à la mise en place de 
politiques ESG ambitieuses au niveau de ces entreprise et le 
fonds Eiréné s’attache à appliquer une politique exigeante 
dans ce domaine en ligne avec les meilleures pratiques. Pour 
tenir compte des spécificités du secteur, des due diligences3 
spécifiques sont menées pour s’assurer notamment du res-
pect par les sociétés des traités internationaux et de la règle-
mentation relative au contrôle export.
Le fonds est géré par une équipe dédiée combinant des profils 
de financiers et d’ingénieurs, ayant une bonne compréhension 
du secteur, de son écosystème, de ses enjeux technologiques 
et industriels. Cette équipe est accompagnée par un comité 
stratégique regroupant des personnalités de premier plan du 
monde de la défense et de la sécurité, dont Laurent Collet-Bil-
lon, ancien Délégué général pour l’armement, et Hervé Guil-
lou, ancien PDG de Naval Group.
En lançant le fonds Eiréné, un des objectifs a été de démontrer 
qu’il était non seulement possible, mais nécessaire de financer 
l’industrie de défense et de sécurité. Nous espérons que cette 
initiative apportera sa contribution au rapprochement entre 
les secteurs de la finance et de la défense, qui ont chacun leur 
rôle à jouer dans le renforcement de notre souveraineté.�

Quand les investisseurs 
financiers s’intéressent à 
la défense
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Par Lionel Mestre, Associé Weinberg Capital Partners

« Le fonds Eiréné s’adresse 
à des PME françaises réalisant 

un chiffre d’affaires compris entre 
10 et 100 millions d’euros. »

Lionel Mestre

DÉFENSE

1 -	� Environnement, Social et Gouvernance : les trois principaux facteurs 
permettant d'évaluer le caractère durable d'un investissement.

2 -	� Dans le monde de la finance, l'origination qualifie le processus de créa-
tion de crédits, d'hypothèques ou d'instruments financiers.

3 -	� Ensemble de vérifications qu'opère un investisseur en vue d'une tran-
saction. www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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DÉFENSE

Quelles sont les conséquences pratiques en France de 
cette prudence accrue des gouvernements sur les prises 
de participation étrangères ?

Christophe Marchand : Les incertitudes accrues quant à la li-
quidité des investissements ont nécessairement un effet dis-
suasif sur les investisseurs privés. C’est la raison pour laquelle 
peu d’acteurs du Private Equity2 s’intéressent à ce secteur. 
Lorsque vous faites un investissement dans une PME ou une 
ETI (entreprise de taille intermédiaire, Ndlr) dans la défense, si 
vous devez a priori écarter de votre liste d’acquéreurs futurs 
tous les stratégiques non européens, voire non français, vous 
partez avec une liste d’acquéreurs souvent maigre. Vous devez 
donc intégrer dans vos calculs un risque de liquidité qui se tra-
duit par une décote sur le multiple d’Ebitda ou d’Ebit3 de sor-
tie. Donc par une décote sur le prix à l’entrée. Ce qui signifie, 
en finance, un coût du capital plus élevé que vos concurrents.

Bertrand Le Galcher-Baron : Deux exemples récents. La ces-
sion, bloquée par l’État, de Photonis que le fonds Ardian 
souhaitait céder à un acquéreur industriel Américain (Tele-
dyne) : l’entreprise a finalement été cédée à HLD Europe pour 
une valorisation révisée à la baisse. A l’inverse, Exxelia, spé-

la fragmentation des marchés finaux, qui se traduit par des 
coûts de production trop élevés du fait de séries de produits 
courtes. A long terme, cette double fragmentation alourdit les 
coûts de production… et donc la capacité des États à financer 
leur effort de défense. En matière de financement des entre-
prises de défense, les États font donc face à un dilemme : sans 
contrôle des mouvements de capitaux, il y a un risque de perte 
d’indépendance ; avec un contrôle trop rigide, il y a un risque 
d’appauvrissement de leur propre tissu industriel qui peut les 
contraindre…à s’approvisionner à l’étranger.

Christophe Marchand : Pour compenser leurs handicaps, les 
entreprises européennes de taille moyenne n’ont pas d’autre 
choix que la consolidation. Certains investisseurs financiers 
ont compris tout le potentiel de consolidation dans un sec-
teur qui bénéficie d’une exceptionnelle visibilité à long terme 
et de marges confortables. C’est le cas d’investisseurs finan-
ciers comme HLD, ACE-Tikehau, Weinberg Capital (lire article 
page 12). Ainsi notre client, le groupe Aresia (ex Rafaut) a 
mené 5 opérations successives de croissance externe, avec le 
soutien de son principal actionnaire, HLD Europe.

Pour faire baisser le coût de financement et en particulier 
le coût du capital, la bourse n’est-elle pas une solution 
pour les PME et ETI ?

Christophe Marchand  :  La cotation5 peut être une solution 
pour apporter aux entreprises une base actionnariale stable. 
Elle permet souvent de résoudre l’équation « renforcement 
des fonds propres / maintien du contrôle des fondateurs ou 

des familles actionnaires historiques ». Mais la cotation est 
exigeante en termes de reporting et d’organisation. Surtout, 
elle n’apporte de ressources complémentaires pour financer 
la croissance que si le titre bénéficie d’une liquidité suffisante.

Bertrand Le Galcher-Baron : Chez Invest Corporate Finance, 
nous procédons régulièrement à des introductions en bourse 
y compris dans ce secteur, quand la situation des marchés 
le permet, en nous appuyant sur notre société sœur Invest 
Securities qui bénéficie de l’expertise et des agréments de 
Prestataire de Services d’Investissement6. Nous intervenons 
aussi pour des offres publiques et des retraits de cote, ce que 
nous avons fait sur la société Orolia, une société qui conçoit 
et vend des équipements de positionnement, de navigation 
et de mesure du temps.

Orolia a été acquise par Safran en 2021. Qu’en pen-
sez-vous ?

Christophe Marchand : Cette acquisition, comme celle d’IX 
Blue par Groupe Gorgé/ECA en 2022, témoigne de la vague 
d’innovations très profonde en cours dans le secteur de la 
défense, vague qui touche en particulier l’espace et le mari-
time. Parmi ces innovations, je souhaite en mentionner une 
qui va révolutionner le maritime : la dronisation. Elle, permet 
de réduire drastiquement le coût de missions d’observation 
ou d’action. Par exemple, dans le domaine maritime où nous 
intervenons régulièrement, nous avons conseillé en 2021 la 
cession de la société SeaOwl par le fond Cathay Capital à Butler 
Industrie. SeaOwl développe des drones de surface qui per-
mettent de sécuriser des zone maritimes (champs gaziers ou 
éoliennes offshore, ports), ainsi que des navires entièrement 
téléopérés. Nous sommes aussi intervenus l’an dernier pour la 
recomposition du capital de Jifmar, une autre entreprise des 
services maritimes très dynamique qui développe des solu-
tions de drones / téléopération. L’un de ses navires, le Jif Sur-
veyor, opère dans le Golfe de Gascogne pour le compte de la 
Direction générale de l’armement (DGA) avec une possibilité 
de téléopération. Le succès de ces deux entreprises, SeaOwl 
et Jifmar, démontre que la France est plutôt en avance en ma-
tière de nouvelles technologies appliquées aux domaines du 
maritime civil et du naval.�

Quelles sont les récentes tendances des fusions-acquisi-
tions en Europe en général et plus précisément dans le 
secteur de la défense ?

Bertrand Le Galcher-Baron : Le marché global des fusions-ac-
quisitions est en forte baisse tant en nombre de transactions 
qu’en valeur. L’incertitude économique créée par l’inflation et 
la remontée des taux retardent les mouvements stratégiques 
des entreprises, rendent plus difficile les financements et bou-
leversent les références de valorisation. Ce qui rend plus diffi-
cile la rencontre de l’offre et de la demande.

Christophe Marchand : Pour la défense, le contexte géopo-
litique, la remontée des budgets de défense et une vague 
d’innovation technologique créent des opportunités et des 
besoins de fusions-acquisitions pour les entreprises. C’est un 
secteur à forte visibilité, avec de bonnes marges, donc en prin-
cipe attractif pour le capital privé que ce soit pour des entre-
prises cotées ou non cotées.

Les opérations de haut de bilan1 ne sont-elles pas impac-
tées par une plus grande prudence des États quant à la 
nationalité des acquéreurs ?

Bertrand Le Galcher-Baron : en Europe, les États ont renforcé, 
ces dernières années, l’arsenal juridique destiné à contrôler 
les investissements étrangers. Les seuils de détention du ca-
pital au-delà desquels une autorisation est nécessaire ont été 
abaissés pour les secteurs les plus sensibles. Les pratiques 
sont aussi plus restrictives.

cialiste des composants pour l'aviation militaire ou l'industrie 
spatiale européenne, a finalement été racheté par le groupe 
américain d'électronique et de défense Heico.

Christophe Marchand : A cela s’ajoutent des difficultés dans 
l’accès au crédit  :  l’industrie du crédit (banques, fonds obli-
gataires) fait face à une montée en puissance des labels ESG4 
avec une exclusion du secteur de la défense. Cette montée 
en puissance est nette en Europe, beaucoup moins aux Etats-
Unis. Ceci se traduit aussi par un coût des capitaux plus élevé 
pour les entreprises européennes de ce secteur. Au total, il y a 
une forme de « fragmentation » des marchés de capitaux dans 
ce secteur, le capital étant, en quelque sorte, « enfermé » sur 
sa base nationale, donc plus rare et plus cher. Cela s’ajoute à 

« La défense est un 
secteur attractif pour 
le capital privé. »©
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Propos recueillis par Frédéric Fontaine

Entretien avec Bertrand Le Galcher-Baron* 
et Christophe Marchand ** 
Managing Partners d’Invest Corporate Finance

En savoir + : 
www.invest-corporate-finance.com

*	� Bertrand Le Galcher-Baron est directeur général de Invest Corporate Finance. Diplômé de Paris 2 (droit des affaires - fiscal), de l’IEP Paris et du MBA HEC. 
Expérience de transactions dans les secteurs aéronautique-défense-espace-maritime : Orolia, Rafaut/ Aresia, Novakamp.

**	�Christophe Marchand est Managing Partner de Invest Corporate Finance. Diplômé de l’ESSEC, de l’IEP Paris et de l’ENA. Expérience de transactions dans les 
secteurs aéronautique-défense-espace-maritime : Airbus, Nexter, Figeac Aero, Arianespace, Groupe Duqueine, Nexeya, SeaOwl, Jifmar.

1 -	� Opérations de haut de bilan  :  opérations qui affectent le capital des 
entreprises.

2 -	� Private equity : branche de gestion d’actifs consacrée à l’investissement 
en actions dans des entreprises non cotées.

3 -	� Ebitda / Ebit : notions comptables très proches respectivement de l’ex-
cèdent brut d’exploitation et du résultat brut d’exploitation.

4 -	� ESG  :  critères Environnementaux, Sociaux et de bonne Gouvernance 
utilisés pour analyser et évaluer la prise en compte du développement 
durable et des enjeux de long terme dans la stratégie des entreprises. 
www.labelisr.fr

5 -	� Cotation : Le fait pour une entreprise de voir ses actions cotées sur une 
bourse de valeurs où elles peuvent être librement achetées et vendues.

6 -	� Services d’investissement : tous les services autour de l’achat et de la 
vente de parts de capital des entreprises.

« Pour la défense, le contexte 
géopolitique créé des opportunités 

et des besoins de fusions-acquisitions 
pour les entreprises. »

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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1 -	 Bilan annuel 2022 du Maritim Information Cooperation and Awareness (MICA) Center.

chanvre indien. Les poursuites ont ensuite été confiées à l’Of-
fice Centrale de Répression du Traffic Illicite des Drogues et 
des précurseurs (OCERTID).

Quelle est l’importance de la sécurisation de l'espace ma-
ritime béninois pour l’économie nationale ?

La sécurisation de l’espace maritime béninois est d’une impor-
tance capitale pour le développement de l’économie natio-
nale en général et celui de l’économie maritime en particulier. 
Le port de Cotonou est le poumon de l’économie béninoise 
car il assure chaque année 90 % des échanges commerciaux 
du pays et représente 60 % de son PIB (Jeune Afrique Econo-
mie). La localisation et l’importance des travaux de modernisa-
tion engagés ces dernières années rendent le port de Cotonou 
particulièrement attractif aux industriels maritimes et autres 
opérateurs économiques du secteur. Le Bénin est classé 1er 
pays d’Afrique de l’Ouest selon le classement 2023 de l’indice 
de performance logistique publié par la Banque mondiale. La 
pêche contribue pour 3,2 % au PIB du pays et emploie plus de 
600 000 personnes. Elle est essentielle pour nourrir la popu-
lation. Dès lors, la sécurisation de nos espaces maritimes est 
d’une importance capitale pour le développement du port de 
Cotonou et la protection de nos richesses halieutiques. La sé-
curisation des eaux intérieures est aussi importante (fleuves 
Niger, Ouémé, Mono, les lacs Nokoué, Ahémé, etc.) car elles 
sont les lieux de beaucoup d’échanges commerciaux impor-
tants pour la vie sociale et l’économie de notre pays.

en Mer (AEM) à travers l’adoption de la Stratégie Nationale de 
Protection, de Sécurité et de Sûreté Maritime (Bénin en 2013) 
et la création des organismes au niveau politique chargés de 
l’Action de l’Etat en Mer (ANCAEM au Bénin, ONAEM au Togo). 
Aujourd’hui, certes il reste beaucoup d’effort à consentir, mais 
on peut affirmer, qu’avec le partage d’informations et la mu-
tualisation des moyens que favorisent l’architecture sécuri-
taire maritime, la synergie et la cohérence des actions sous 
la coordination des autorités politiques chargés de l’AEM, la 
sécurité et la sûreté maritimes s’affermissent progressivement 
et sont mieux organisées que par le passé.

Quels sont les impacts des récentes acquisitions de maté-
riels (patrouilleur de haute mer, vedette rapide) sur la lutte 
contre la criminalité dans l’espace maritime béninois ?

La Marine nationale a reçu en avril 2022 un patrouilleur de 
haute mer et une vedette d’intervention rapide. Ces deux vec-
teurs sont arrivés à point et apportent une contribution capaci-
taire majeure pour renforcer notre flotte ancienne dans le cadre 
des diverses missions de sécurisation des eaux béninoises.
Leur acquisition est donc très bénéfique pour la Marine natio-
nale. Elle permet d’accroître notre présence sur nos espaces 
maritimes, de faire des projections de forces vers la haute mer 

Quelles sont les menaces auxquelles la Marine nationale 
béninoise se trouve confrontée dans les eaux sous sa ju-
ridiction ?

La Marine nationale est confrontée à plusieurs types de me-
naces dans notre espace maritime notamment la piraterie et 
les vols à mains armées à l’encontre des navires de commerce 
en transit ou à destination du port de Cotonou ; la pêche illé-
gale, non déclarée et non réglementée (INN) dans l’ensemble 
des eaux sous juridiction béninoise ; enfin les trafics de tous 
genres dont le trafic de drogue.
Selon les statistiques du MICA Center1, le nombre des actes 
de piraterie est en diminution significative depuis plusieurs 
années et on peut considérer que cette criminalité est désor-
mais dormante. Pour autant, il faut rester vigilants et ne pas 
baisser la garde. Nous devons donc continuer à montrer notre 
détermination dans la lutte contre cette criminalité, renforcer 
et montrer nos savoir faire pour dissuader une reprise de cette 
activité néfaste.
La pêche INN s’exerce principalement en haute mer où la Ma-
rine nationale doit augmenter sa présence pour dissuader et 
faire baisser les infractions commises par des navires étran-
gers et stopper le pillage de nos ressources halieutiques aux 
conséquences environnementales, économiques et sociales 
catastrophiques.
Le trafic de drogue quant à lui ne faiblit pas et donne lieu à un 
nombre de saisies régulières en augmentation. Le 15 octobre 
2022 par exemple, la Marine nationale a saisi 2622 boules de 

Quelles sont les actions menées par le Bénin pour contri-
buer à la sécurité maritime dans le Golfe de Guinée ?

La montée en puissance de la piraterie maritime dans le Golfe 
de Guinée en 2011 a suscité un éveil de conscience pour tous 
les pays de la zone et très particulièrement pour le Bénin. 
L’impact de l’insécurité maritime sur les revenus du pays a 
conduit le Bénin à entreprendre des actions tant à l’échelon 
régional qu’international. Sur le plan opérationnel, les marines 
du Bénin et du Nigéria ont lancé en 2011 une opération de sé-
curité maritime bilatérale dénommée opération « Prospérité ».
L’impulsion du Bénin auprès des Nations unies a permis 
de susciter l’action de la communauté internationale qui a 
abouti, lors du sommet de Yaoundé en 2013, à la détermina-
tion d’une stratégie maritime intégrée pour les Etats riverains 
du Golfe de Guinée et à l’adoption d’un code de conduite re-
latif à la prévention des actes de piraterie et autres activités 
maritimes illicites dans la sous-région.
Le Bénin a joué également un rôle majeur dans l’architecture 
sécuritaire maritime issue du code de conduite de Yaoundé 
car il a accepté d’abriter le Centre Maritime Multinational de 
Coordination (CMMC) de la Zone E (Nigéria, Togo, Bénin, Niger) 
qui a été un centre pilote pour toute l’architecture. Il s’en est 
suivi le développement d’un cadre légal de l’action de l’Etat 

Le Bénin est un acteur très impliqué dans la sécurité de son espace maritime et plus largement du 
Golfe de Guinée. Le capitaine de vaisseau Jean Léon Olatoundji revient, pour Marine & Océans, sur 
les enjeux en cours et l‘engagement de la marine nationale béninoise.

« La sécurisation de notre 
espace maritime est d’une 
importance capitale 
pour l’économie du Bénin. »
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Propos recueillis par Frédéric Fontaine

Entretien avec le Capitaine de vaisseau Jean Léon Olatoundji, 
chef d’état-major de la marine béninoise
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Le patrouilleur P109 Alibori de la marine nationale béninoise, le premier d'une série de trois unités construites par le chantier français Ocea.

DÉFENSEFOCUS AFRIQUE

« La montée en puissance de la piraterie maritime dans le Golfe de Guinée en 2011 
a suscité un éveil de conscience pour tous les pays de la zone. »

Capitaine de vaisseau Jean Léon Olatoundji
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(à des distances plus éloignées) et de rester en mer avec une 
plus grande autonomie pour effectuer certaines missions, 
enfin d’assurer une bonne disponibilité technique opération-
nelle de l’ensemble de nos moyens flottants, par la réduction 
de leur fréquence de rotation pour l’exécution des missions.
Le renforcement des moyens capacitaires de la Marine natio-
nale est assurée grâce à une politique volontariste du gouver-
nement qui consent d’importants efforts budgétaires pour la 
Défense et à des partenariats internationaux en matière d’in-
frastructures et de maintien en condition opérationnelle MCO 
(en particulier avec la France, les Etats-Unis et la Chine) d’une 
part, et en matière opérationnelle d’autre part.
Les Etats-Unis d’Amérique, par exemple, ont assuré une 
formation et des pièces détachées pour améliorer la perfor-
mance des bateaux donnés par ce pays, les « Defenders ».

Quelles sont les tendances pour la Marine nationale en 
termes de renforcement des capacités opérationnelles 
(formation, matériels et équipements) ?

Sur le plan de la formation du personnel, il est important de 
préciser que la Marine nationale est une armée qui exploite 
des matériels très onéreux dont le fonctionnement et la mise 
en œuvre nécessitent souvent des compétences spécifiques. 
La Marine nationale dispose en son sein d'un Centre d’Instruc-
tion Naval qui lui permet d'assurer la formation des person-
nels non officiers dans certains domaines.
Le Centre d’instruction naval a été créé le 20 février 2001. Il a 
une capacité de formation de 200 personnels. Ces formations 
sont assurées par des officiers et officiers mariniers de la Ma-
rine nationale très compétents.
En outre, grâce à une coopération dynamique du Bénin avec 
divers partenaires étrangers dont en particulier la France, les 
Etats-Unis et la Chine, un nombre important de personnels 

marins est formé chaque année pour acquérir les savoir et 
savoir-faire nécessaires. Ces mêmes partenaires viennent éga-
lement donner très régulièrement des formations de courtes 
durées sur place appelées Détachements d'instruction opéra-
tionnelle (DIO) ou Détachements d'Instruction technique (DIT).
En décembre 2022, le Bénin a fait bénéficier ses équipes de 
surveillance du domaine maritime du pays d’une formation à 
l’utilisation de la plateforme YARIS2, assurée par des instruc-
teurs GoGIN3 au profit de huit guetteurs sémaphoriques dans 
le cadre du projet français « Appui de l’action de l’Etat en mer ».
Les sémaphores implantés sur les cotes béninoises (Cotonou, 
Grand Popo et Sèmè-Kpodji) assurent une fonction impor-
tante dans le système de sécurité maritime du pays. Ils sont 
chargés de surveiller les approches maritimes et de signaler 
toute activité suspecte.
Nous saisissons aussi les occasions d'escales des navires de 
guerre des pays amis pour entraîner nos personnels dans le 
cadre d’actions de coopération qui permettent de découvrir 
les savoir-faire complémentaires des marines partenaires et 
de renforcer notre connaissance mutuelle pour le succès de 
nos missions communes.
Un entrainement conjoint a ainsi été réalisé en janvier dernier 
entre le patrouilleur de haute mer (PHM) Commandant Du-
cuing de la Marine nationale française et le nouveau patrouil-
leur béninois Pendjari au large de Cotonou.
En termes de matériel et équipements, il convient de relever 
l’importance du nombre des acquisitions réalisées ces der-
nières années au profit de la Marine nationale dans le cadre 
du renforcement de ses capacités opérationnelles.�

2 -	�YARIS (Yaoundé Architecture Regional Information System) outil sécurisé 
pour la surveillance, le partage et la coordination d’actions en mer.

3 -	�GoGIN (Golf and Guinea Interregional Network) projet régional pour la sé-
curité maritime dans le Golfe de Guinée financé par l’Union Européenne.
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Personnels de la Marine nationale 
béninoise en instruction DIO 
(Détachements d'instruction 
opérationnelle).

« Nous saisissons 
les occasions d'escales 
des navires de guerre 

des pays amis 
pour entraîner nos 

personnels. »
Capitaine de vaisseau 
Jean Léon Olatoundji

DÉFENSEFOCUS AFRIQUE

FONTAINE Avocats est un cabinet français spécialisé en droit des affaires et droit public proposant à ses clients des
services à forte valeur ajoutée en conseil et contentieux.

Les clients du cabinet sont des sociétés cotées et non cotées, sociétés en croissance et start-up, leurs dirigeants et
actionnaires, des fonds d’investissement spécialisés, ainsi que les personnes publiques et en particulier les administrations

dans des domaines stratégiques et de souveraineté.

Le cabinet s’appuie sur un réseau pluridisciplinaire propre composé de professionnels de confiance.

Il assiste ses clients, tant en France qu’à l’étranger en partenariat avec des correspondants locaux, dans les principaux
domaines du droit privé et public des affaires.

Association d’avocats à responsabilité
professionnelle individuelle (AARPI)

243, Boulevard Saint-Germain 75007 Paris
Tél : +33 1 44 50 16 50
www.fontaine-avocats.com

Contact : secretariat@fontaine-avocats.com
www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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ÉCONOMIE

France-Singapour, 
une relation privilégiée
En avril dernier, de nombreuses entreprises françaises 
du maritime et de la défense ont participé, à Singapour, 
à deux grands salons, Sea Asia et IMDEX, parmi les 
plus importants dans la région Asie-Pacifique, l'occasion 
pour Marine & Océans de rappeler les très bonnes relations 
politiques, économiques et de défense qu'entretiennent 
la France et la cité-Etat (lire pages 22 à 35).

L'hôtel Marina Bay Sands à Singapour réalisé en 2010 par Moshe Safdie.
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Diplomate de carrière, Minh-di Tang a été avant son affectation en tant qu’ambassadrice de 
France à Singapour, chef de la division Asie du Sud-Est au ministère français de l’Europe et des 
Affaires étrangères, où elle supervisait les relations bilatérales entre la France et les 10 pays de 
l’ASEAN ainsi que le Timor oriental. A l’initiative de Marie-Noëlle Tiné-Dyèvre, directrice adjointe du 
Cluster maritime français et présidente de Wista France, elle fait le point, pour Marine & Océans, 
sur la relation entre la France et la cité-Etat.

« Singapour et la 
France entretiennent 
des relations de 
longue date dans le 
domaine maritime. »
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Entretien avec Mme Minh-di Tang, ambassadrice de France à Singapour

1 -	� François Lambert est directeur général de l’ENSM depuis septembre 
2022.

2 -	� BBNJ  :  Biodiversity beyond national jurisdiction, Biodiversité située 
au-delà de la juridiction nationale. Les négociations internationales 
sur le processus BBNJ ont abouti le 4 mars 2023 à un Traité internatio-
nal de protection de la haute mer qui entrera en vigueur dès qu’il aura 
été ratifié par 60 Etats.

le savoir-faire singapourien en matière de logistique portuaire 
sont donc également les clés du succès de nos exportateurs 
à Singapour.

Quels sont les principaux partenariats noués entre les 
deux États dans le domaine maritime ?

Singapour et la France entretiennent des relations de longue 
date dans le domaine maritime. Le port de Singapour, deu-
xième port mondial de conteneurs et premier port de sou-
tage de carburant, constitue un atout inégalé pour le hub que 
joue Singapour dans le commerce international. Le groupe 
CMA CGM y est un acteur incontournable, intervenant en 
tant que transporteur, opérateur logistique avec CEVA, et 
opérateur d'un des terminaux portuaires. La présence fran-
çaise dans le maritime à Singapour ne s'arrête pas là  ! Des 
entreprises comme Bureau Veritas, Louis Dreyfus Armateurs, 
GTT, Bolloré, Thales, Dassault Systèmes y sont également très 
bien implantées.
L'excellente qualité de nos relations a été confirmée par la 
signature, en avril 2021, d'un partenariat destiné à renforcer 
notre coopération maritime, notamment en développant des 
synergies dans des domaines tels que la transition énergé-
tique, la digitalisation, la formation, la recherche. Nous cou-
vrons ainsi un champ d'intervention très large, compte tenu 
de la diversité et des compétences de tous les acteurs !

les océans. Dans la continuité de ce « momentum », la France 
accueillera, en 2025, à Nice, la prochaine conférence des Na-
tions unies sur les océans.
Enfin, nos deux pays partagent des objectifs similaires en 
matière de réduction d'émissions. Singapour s'est engagée à 
décarboner son activité maritime notamment grâce aux car-
burants alternatifs, au développement de corridors de naviga-
tion verts et à l'électrification des ports. Du côté français, une 
feuille de route pour la décarbonation de l'industrie maritime 
a été publiée il y a quelques semaines. J’espère que ces pro-
chains mois seront l’occasion de porter des initiatives parta-
gées sur ces sujets !

Qu’en est-il en matière de défense et de sécurité ?

La relation étroite en matière de défense et de sécurité est 
au cœur de notre partenariat stratégique. Nous célébrons  
cette année le 25ème anniversaire de la présence d'un escadron 
d'entraînement de l'armée de l'air singapourienne à Cazaux 
(Gironde) – seul déploiement étranger permanent sur le sol 
français – ainsi que de l'accord relatif à la coopération de dé-

Quels sont la nature et le volume des échanges commer-
ciaux entre la France et Singapour ?

La dynamique de nos échanges commerciaux avec Singa-
pour est très positive. Les exportateurs français bénéficient 
du cadre offert par l’accord de libre-échange négocié par 
l'Union européenne avec Singapour et entré en vigueur 
en 2019. Nos performances commerciales sont également 
alimentées par notre solide présence économique dans la 
cité-État, qui accueille plus de 880 filiales d’entreprises fran-
çaises selon les chiffres de l'INSEE.
Notre excédent commercial bilatéral vis-à-vis de Singapour 
est devenu le premier dans le monde devant le Royaume-
Uni. En 2022, nos exportations ont atteint un niveau record 
de 9 milliards d’euros, portées principalement par les ventes 
de produits chimiques, parfums et cosmétiques, le textile, 
l’agro-alimentaire ainsi que le matériel électrique et électro-
nique. Face à des importations d’un montant de 2,4 milliards 
d’euros, notre excédent commercial bilatéral s’est ainsi élevé 
à 6,6 milliards d’euros. La France est également le premier 
fournisseur européen de Singapour.
Cette dynamique repose aussi sur le rôle essentiel de Singa-
pour en tant que hub commercial stratégique pour la région, 
où un peu plus de la moitié des biens importés sont en réalité 
des réexportations, le plus souvent à destination des autres 
pays de l’Asie du Sud-Est. L’efficacité du port de Singapour et 

La Singapore Maritime Week qui vient de s'achever a été l'oc-
casion de renforcer les perspectives de cette collaboration 
institutionnelle, scientifique et économique. La présence du 
directeur de l'Ecole nationale supérieure maritime, François 
Lambert1, a notamment permis d’initier une collaboration 
avec la Singapore Maritime Academy qui me semble très pro-
metteuse. Par ailleurs, dans le cadre de ce partenariat, un 
atelier organisé à l'initiative de l'ambassade de France, en 
lien avec les autorités portuaires de Singapour, vient de se 
tenir sur la gestion des risques liés à l'utilisation de l'ammo-
niac comme carburant maritime. Je crois fondamentalement 
que c'est en travaillant ainsi, de manière collaborative, que 
nous contribuerons à l'adaptation du secteur maritime aux 
nouveaux enjeux auxquels il fait face.
La France et Singapour se rejoignent également dans l'im-
portance qu'elles accordent aux enjeux multilatéraux. Singa-
pour s'est ainsi fortement impliquée dans la négociation de 
la convention dite BBNJ2, visant à préserver les espaces en 
haute mer. Cet engagement rejoint celui de la France, réaf-
firmé lors du One Ocean Summit de Brest et de la conférence 
de Lisbonne pour les océans en 2022, avec la création, à l'ini-
tiative de la France, de la Coalition de Haute Ambition pour 

Propos recueillis par Marie-Noëlle Tiné-Dyèvre

Marina Bay Sands à Singapour.

ÉCONOMIE

©
 A

U
D

R
EY

 A
G

O
S
TI

N
EL

LI
 /

 M
A
R

IN
E 

N
A
TI

O
N

A
LE

 /
 D

ÉF
EN

S
E

« Notre excédent commercial bilatéral vis-à-vis de Singapour 
est devenu le premier dans le monde devant le Royaume-Uni. »

Minh-di Tang

« Singapour accueille plus de 880 filiales 
d’entreprises françaises. »

Minh-di Tang
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fense et au statut des forces signé en 1998. C’est donc une 
année importante pour notre coopération de défense. Après 
la conclusion d'un accord de soutien logistique mutuel en juin 
2022, la relation de défense est actuellement marquée par le 
renforcement des interactions opérationnelles à l'occasion 
des escales de navires et d'aéronefs, qui se succèdent à un 
rythme rapproché (trois déploiements majeurs début 2023). 
La qualité de notre relation bilatérale de défense repose éga-
lement sur une coopération étroite en matière de technologie 
de défense. Celle-ci s'est ainsi, par exemple, traduite, en avril 
dernier, par la signature d'un accord sur la création, par la DGA 
et le ministère de la Défense singapourien, d'un laboratoire 
commun sur l'intelligence artificielle : une première pour Sin-
gapour avec un pays étranger !

En avril dernier s’est tenue, comme vous l’avez précisé, 
la Semaine maritime de Singapour (Singapour Maritime 
Week). A cette occasion le salon Sea Asia a accueilli le pre-
mier Pavillon France qui a réuni une quinzaine d’entre-
prises et d’institutions maritimes. En mai, s’est également 
tenu le salon IMDEX où la France était aussi très bien re-
présentée : comment expliquez-vous cet engouement des 
entreprises françaises pour ces rendez-vous à Singapour ?

Concernant la Singapore Maritime Week, je pense que l'inté-
rêt des entreprises se justifie par l'événement lui-même ! Il 
s'agit en effet d'un rendez-vous mondial majeur pour le sec-
teur maritime dans lequel tous les acteurs sont représentés. 
C’est donc une excellente opportunité de promouvoir le sa-
voir-faire de nos entreprises, et plus largement de mieux faire 
connaître la France en tant que puissance maritime de pre-
mier plan. Ainsi, je suis très satisfaite qu'un Pavillon France ait 
été présent pour la première fois. Outre les entreprises pré-
sentes, cela a permis de mettre en valeur le savoir-faire fran-
çais dans l'industrie maritime. Étaient également présents les 
acteurs qui contribuent, au quotidien, au développement 
des activités maritimes et portuaires françaises  :  le Cluster 
Maritime Français, les Pôles Mer Méditerranée et Bretagne 
Atlantique, le GICAN et le Registre International Français qui 
a présenté les avantages qu'il propose en termes de fiscalité, 
de protection sociale, de sécurité et d'engagements environ-
nementaux. Au-delà de cet événement, l'intérêt des acteurs 
français pour Singapour s'explique également par l'écosys-
tème favorable qu'ils y trouvent et la capacité de s'y déve-
lopper. Quelques exemples pour illustrer mes propos : CMA 

gués de la sortie tardive de la Chine de la crise sanitaire et, 
plus largement, de la situation géopolitique actuelle. L'exper-
tise française y est reconnue et valorisée dans de nombreux 
domaines, notamment la finance, les transports, le luxe et 
l'énergie, pour n'en citer que quelques-uns. Dans le domaine 
maritime, nous gagnerons probablement une présence ren-
forcée en misant encore plus sur l'innovation et la recherche 
et en suscitant de nouveaux partenariats avec des acteurs 
singapouriens. Il faut donc poursuivre le développement de 
cette marque « France », qui s'appuie à Singapour sur un large 
réseau d'entreprises françaises déjà implantées, ainsi que sur 
la Chambre de commerce française à Singapour, qui est l'une 
des plus actives en Asie !

L’Alliance française de Singapour fêtera ses 75 ans l’an-
née prochaine. Quelles sont les relations entre les deux 
États sur le plan culturel ? Comment se porte le Français et 
quelle est l’image de la France à Singapour ?

En effet, l’Alliance française est présente à Singapour depuis 
74 ans et depuis lors, son développement a été fulgurant, 
notamment grâce à l’engagement de son Président, Tan 
Sri Runme Shaw. Elle a ainsi développé ses activités linguis-
tiques puis culturelles avec l’organisation du Festival de Ci-
néma français dès 1974 et compte aujourd’hui près de 5 000 
membres dont plus de 3500 étudiants.

CGM vient d'y lancer ZeBox, son nouveau hub pour stimuler 
l'innovation durable en Asie-Pacifique, avec le soutien de Bu-
reau Veritas Marine et de deux acteurs singapouriens. Sinay, 
une entreprise française spécialisée dans la digitalisation 
maritime, vient également d'annoncer une levée de fonds 
associant des investisseurs français et singapouriens.

La France n’est pas le seul pays très actif à Singapour, que 
préconisez-vous pour renforcer et développer nos parts 
de marché notamment dans le domaine maritime ?

Singapour a réussi à se positionner comme l'une des places 
d'affaires les plus attractives d'Asie-Pacifique. Sa position de 
hub attire en effet les entreprises du monde entier et cette 
position a probablement été renforcée par les effets conju-

De même, la coopération culturelle entre la France et Singa-
pour est riche et diverse. La France et Singapour ont signé, en 
2009, un accord intergouvernemental relatif à la coopération 
culturelle permettant de renforcer la position de la France 
comme partenaire de premier ordre pour accompagner les 
ambitions culturelles de Singapour. En 2019, les ministres 
français et singapourien de la Culture ont souhaité donner 
une nouvelle impulsion à la coopération culturelle en signant 
un nouvel accord, à Paris. Cet accord renforce les échanges et 
les positions françaises sur le marché singapourien des loisirs 
culturels et incite à la multiplication des partenariats entre ins-
titutions culturelles. Par ailleurs, le Festival Voilah! a pour ob-
jectif de renforcer les liens entre la France et Singapour grâce 
à une programmation culturelle élaborée en étroite concerta-
tion avec les institutions singapouriennes.
La langue française est proposée comme une troisième langue 
dans le système éducatif singapourien, à partir du collège pour 
les meilleurs élèves regroupés au sein du Ministry of Education 
Language Centre. Les Singapouriens ont également la possi-
bilité d’apprendre la langue française à l’université (National 
University of Singapore, Nanyang Technological University et Sin-
gapore Management University) et au sein des établissements 
de formation technique (Nanyang Polytechnic et Ngee Ann Po-
lytechnic). Au total, plus de 10 000 personnes apprennent le 
français à Singapour grâce à 300 enseignants de français.�

ÉCONOMIE

« L'excellente qualité de nos relations avec 
Singapour a été confirmée par la signature, 

en avril 2021, d'un partenariat destiné à 
renforcer notre coopération maritime. »

Minh-di Tang

« L'expertise française est reconnue 
et valorisée dans de nombreux domaines 

à Singapour, notamment la finance, 
les transports, le luxe et l'énergie… »

Minh-di Tang

« L'intérêt des acteurs français 
pour Singapour s'explique 

par un écosystème favorable et la 
capacité de s'y développer. »

Minh-di Tang « Plus de 10 000 personnes 
apprennent le 

français à Singapour. »
Minh-di Tang

©
 F

R
A

N
C
O
IS

 L
E 

N
G

U
Y
EN

 /
 U

N
S
P
LA

S
H

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur



26
MARINE & OCEANS - JUIN 2023

27
MARINE & OCEANS - JUIN 2023

Directrice adjointe du Cluster maritime français, Conseillère du commerce 
extérieur, Présidente de WISTA France, Marie-Noëlle Tiné-Dyévre était 
à Singapour, en avril dernier, avec une délégation d’acteurs français du 

maritime à l’occasion du salon Sea Asia et de la Semaine maritime de Singapour. Elle dresse le bilan 
de ce séjour dans la cité-État, acteur majeur du commerce maritime mondial.

Au Cluster maritime français (CMF), nous avons toujours 
considéré que Singapour était, par ses nombreux atouts, un 
marché cible et prioritaire dans le cadre de la mission d’accom-
pagnement au développement de nos entreprises-membres 
à l’international. Plusieurs actions ont ainsi été menées, 
depuis plus de dix ans, pour donner de la visibilité aux en-
treprises françaises avec notre partenaire la Chambre de com-
merce française à Singapour (FCCS), le comité maritime que 
nous avons constitué ensemble, composé de dirigeants de 
filiales françaises implantées à Singapour, volontaires et mo-
tivés pour jouer collectif et promouvoir les atouts de la France 
maritime, et avec le soutien des services de l’Ambassade de 
France et de Business France.

En 2021, une étape importante a été franchie avec la signa-
ture d’un mémorandum d’entente entre l’Autorité maritime 
et portuaire (MPA) de Singapour et la Direction générale des 
affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture (DGAMPA) 
visant à renforcer notre coopération maritime, notamment en 
développant des synergies dans la transition énergétique, la 
décarbonation, la digitalisation, la formation, et la recherche. 
D’autres partenariats ont été signés en 2021 et 2022 entre nos 
grandes entreprises du maritime (CMA CGM, TotalEnergies, 
Bureau Veritas, …) et MPA de Singapour.

Afin de renforcer la visibilité des acteurs français, privés et 
publics, dans la cité-État, il a également été décidé, avec la 
Chambre de commerce française à Singapour (qui y repré-
sente la Team France Export), de créer et promouvoir le pre-
mier Pavillon France du salon Sea Asia. Ce salon a tenu sa 9ème 
édition du 25 au 27 avril dernier à l’occasion de la Semaine 

de ZEBOX Asie-Pacifique, qui ont lancé leur 5ème hub à Singa-
pour pour stimuler l'innovation durable dans la région. Avec 
le soutien de Bureau Veritas Marine et de deux acteurs sin-
gapouriens (PSA UnboXed et Synergy Marine Group), ZEBOX 
développera des solutions innovantes avec des startups, no-
tamment dans la décarbonation ; enfin, Mathieu de Tugny, 
vice-président exécutif de Bureau Veritas Marine & Offshore, 
qui exposait au salon, société de classification avec laquelle 
l’Autorité maritime et portuaire de Singapour a signé une 
lettre d'intention pour collaborer dans des domaines tels 
que la navigation intelligente et autonome, la cybersécurité, 
l'électrification et les carburants zéro et à faible émission de 
carbone.

Autre moment fort, en marge de la Semaine maritime de Sin-
gapour, la table-ronde de dirigeants et d’experts - organisée 
par la Chambre de commerce française en collaboration avec 
le Cluster maritime français et le comité maritime - sur les 
sujets de la transition énergétique, des nouveaux services 
numériques et de la promotion des technologies vertes, à 
laquelle ont participé plus d’une centaine d’invités singapou-
riens et français. Une autre table-ronde, animée par Pierre 
Carasus, co-directeur des industries maritimes de la Société 
générale en Asie-Pacifique, ouverte par l’ambassadrice de 
France à Singapour (lire son interview page 27), a permis aux 
acteurs économiques maritimes français (CMA CGM, TotalE-
nergies Marine Fuels, Bureau Veritas Marine & Offshore, GTT) et 
singapouriens (Maritime and Port Authority of Singapore et la 
Singapore Shipping Association) de discuter des enjeux de la 
décarbonation du secteur.

Parallèlement à ce programme très riche, j’ai rencontré le 
proviseur du Lycée Français de Singapour, David Binan, et 
les enseignants qui vont ouvrir, sur une initiative que j’avais 
lancée fin 2022, une classe Enjeux Maritimes2 pour les élèves 
de 4ème à la rentrée de septembre. Ce projet pédagogique et 

maritime de Singapour1, un événement international officiel-
lement lancé cette année par M. S. Iswaran, ministre singa-
pourien des Transports en charge des relations commerciales, 
qui a souligné les trois enjeux clés de l'industrie maritime : la 
décarbonation, la digitalisation et l’attraction des talents.

LA FORCE DU PAVILLON FRANCE

Le salon Sea Asia a réuni, pour la première fois, sur le premier 
Pavillon France, sponsorisé par CMA CGM, quelques-uns des 
plus grands acteurs français du maritime : le CMF, le GICAN, 
les Pôles Mer Bretagne Atlantique et Méditerranée, CMA-
CGM, Gaz Transport Technigaz (GTT), Mauric, Delair Marine, 
Proconect, Cetim Matcor, Kinéis, le Registre International 
Français (RIF), sans oublier la délégation de la DGAMPA, très 
active, pilotée par Anne Legrégeois, cheffe de délégation, 
adjointe au chef du service des flottes et des marins. Étaient 
aussi présents sur le salon : TotalEnergies Bureau Veritas et 
deux startups, EyeGauge et Opsealog (lire articles pages 34 
et 36). Plusieurs autres acteurs français du maritime avaient 
également fait le déplacement : François Lambert, le directeur 
de l’École nationale supérieure maritime (ENSM), qui a ren-
contré les responsables de l’Académie maritime de Singapour 
et initié des échanges laissant présager de belles perspectives 
de collaboration ; Yanis Souami, PDG de Sinay, société spécia-
lisée dans la data et la digitalisation maritime (lire son inter-
view page 32), Gwen Salley, PDG de ZEBOX (fondée par CMA 
CGM – lire son interview page 30), et Amel Rigneau, directrice 

éducatif interdisciplinaire, destiné à faire prendre conscience 
aux élèves des enjeux maritimes, est soutenu par le Ministère 
de l’éducation nationale et de la jeunesse, l’Agence pour l’en-
seignement français à l’étranger (AEFE), la Marine nationale, 
La Fondation de la mer, le Cluster maritime français et bien 
d’autres.

PROMOUVOIR COLLECTIVEMENT 
LA MARQUE FRANCE

Différents projets sont en cours de réflexion pour de pro-
chaines participations des acteurs français du maritime à Sin-
gapour. Je pense notamment à la Semaine maritime 2024 et 
aux salons Asia Pacific Maritime (mars 2024) et Sea Asia (avril 
2025). D’ici là, j’encourage les startups françaises à participer 
au prochain Smart Port Challenge 2023 de PIER71™ qui, en 
2021, avait décerné sa mention spéciale à la startup française 
EyeGauge. J’encourage également toutes les entreprises qui 
veulent se développer à Singapour et proposer des projets 
de collaboration aux Singapouriens, à se rapprocher du CMF. 
Début juillet, à Paris, le nouveau directeur de l’Autorité mari-
time et portuaire de Singapour est venu rencontrer des entre-
prises et des experts français, ainsi que la Direction générale 
des affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture, et le 
CMF, pour discuter de projets et d’actions dans le cadre du 
Mémorandum d’entente, signé en 2021, évoqué plus haut.

Je verrais bien, enfin, en 2024, l’organisation d’un événe-
ment inédit de plusieurs jours, à l’instar ou dans le cadre du 
Festival Voilah!, très réputé à Singapour, porté par le service 
culture, éducation et science de l’ambassade de France, qui 
serait destiné à promouvoir tous les acteurs de l’excellence 
française, liés à la mer, dans les domaines culturel, alimen-
taire, gastronomique, mode, cosmétique, médical, et tech-
nologique…dont je sais, pour en avoir fait l’inventaire, qu’ils 
sont très nombreux. Ce serait vraiment là une très belle façon 
de contribuer à promouvoir la Marque France et ses produits 
tant réputés et prisés !�

« Renforçons la coopération 
maritime et la Marque 
France à Singapour »

Par Marie-Noëlle Tiné-Dyévre

ÉCONOMIE
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1 -	� Le salon Sea Asia se tient tous les deux ans. La Semaine maritime de Sin-
gapour marquait cette année sa 17ème édition. 2 -	 https://classesenjeuxmaritimes.fr/a-propos/

« Le salon Sea Asia a réuni, 
pour la première fois, sur le premier 

Pavillon France, sponsorisé par CMA CGM, 
quelques-uns des plus grands acteurs 

français du maritime. »

Marie-Noëlle Tiné-Dyévre

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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tionalisation de la filière, fédèrent des pavillons France sur 
certains salons de défense, avec le soutien du ministère des 
Armées. Le GICAN et la SOGENA organisent la commerciali-
sation des espaces, la création des stands, ainsi qu’une partie 
de la logistique, mais également la visite des délégations fran-
çaises et évènements associés. L’objectif est d’obtenir un posi-
tionnement intéressant pour favoriser la visibilité des acteurs 
industriels français clés capables de répondre aux besoins 
des clients et prospects de la zone. Le ministère des Armées 
apporte son soutien, notamment financier, aux PME et ETI. 
L’ambassade et d’autres entités publiques présentes locale-
ment sont également associées. Le GICAN travaille toujours 
en étroite collaboration avec ses partenaires, en particulier le 
GIFAS et le GICAT, les salons fédérés regroupant souvent les 
filières navales, terrestres et aéronautiques.

Quelles étaient les entreprises françaises présentes et 
comment étaient-elles sélectionnées ?

Au total, une vingtaine d’entreprises françaises étaient pré-
sentes, en tant qu’exposant ou visiteur, grands groupes, 
ETI, PME et startup couvrant un large éventail de systèmes, 
équipements et services du naval de défense. Sur le Pavillon 
France, quinze entreprises étaient présentes  :  ALSEAMAR, 
Axon, DCI Group, Delair Marine, EuroTorp, Exail, Lacroix Dé-
fense, Naval Group, Safran, SBG Systems, Thales, Unseenlabs 
et Zodiac Milpro, tandis que MBDA et RTsys exposaient sur 
leur propre stand. Le Pavillon France regroupe toutes les 
entreprises de défense françaises souhaitant participer à cet 
évènement sous la bannière française.

ces dernières années de nouveaux entrants, comme Israël, la 
Turquie ou à terme les Emirats. Les pays nordiques sont parti-
culièrement présents et actifs, tant dans le domaine du naval 
de défense que dans le secteur maritime civil.

A noter également, la forte présence de navires et systèmes 
autonomes, segment sur lequel se positionnent de nom-
breux pays. Dans le domaine des systèmes et équipements, 
la concurrence est également très forte et ouverte, les pays 
de la région évitant de se lier à un seul pays fournisseur et 
souhaitant développer leur base industrielle de défense et 
technologique en nouant des partenariats.

Le Gican a mis en place un dispositif de soutien des en-
treprises françaises à l'international avec notamment une 
antenne en Malaisie. Comment cela fonctionne-t-il ?

Effectivement, le GICAN dispose depuis plusieurs années 
d’une représentation dans la zone ASEAN. Une VIE (Volontaire 
International en Entreprise) a été déployée en 2019 à Singa-
pour, puis une autre représentante a pris la suite en 2021 

depuis Kuala Lumpur. Son rôle est d’animer l’écosystème de 
nos adhérents présents en Asie du Sud-Est, de travailler en 
coordination avec les entités publiques et privées, françaises 
et locales. Au-delà des salons et Pavillons France, nombreux 
dans la région, le GICAN fédère ou co-fédère des Pavillons 
France en Malaisie, aux Philippines et à Singapour.

La représentante du GICAN transmet à nos adhérents des 
informations clés sur les marchés et les acteurs, organise ou 
coorganise des missions et séminaires. Enfin, un Club ASEAN 
réunissant nos adhérents présents ou intéressés par la zone a 
été mis en place cette année. Ce dispositif rencontre un fort 
succès, notamment auprès de nos PME adhérentes qui sou-
haite s’informer et se développer sur la région, mais aussi des 
ETI et grands groupes qui cherche à accroître leur visibilité 
localement. C’est un dispositif que nous avons aussi mis en 
place aux Emirats Arabes Unis pour couvrir le Moyen-Orient 
et en Grèce, pour une zone couvrant aussi Chypre. Ces VIE ont 
des missions similaires et animent leurs clubs au profit des ad-
hérents du GICAN afin de les soutenir dans leurs démarches 
d’internationalisation.�

Quelle est la nature des relations entre la France et Sin-
gapour et dans ce contexte, quel est l'enjeu d'un salon 
comme IMDEX Asia ?

La France et Singapour entretiennent de très bonnes relations 
politiques, économiques et de défense. Un détachement 
d’appareils et de pilotes singapouriens est basé depuis 1998 
à Cazaux. Singapour est un partenaire majeur de la France en 
Asie et dans le cadre de la stratégie Indopacifique. Les forces 
armées singapouriennes sont équipées de matériels français 
depuis de nombreuses années, notamment des hélicoptères 
et missiles, et surtout six frégates de la classe Formidable, 
dont cinq construites localement. La DGA et son homologue, 
la DSTA, ont créé récemment un laboratoire dédié à l'intelli-
gence artificielle de défense. Des navires et appareils militaires 
font régulièrement escale à Singapour, la frégate Lorraine a ac-
costé à la base navale de Changi après être intervenue en sou-
tien aux opérations d’évacuation au Soudan. Le ministre des 
Armées est intervenu au Shangri-La Dialogue en juin. IMDEX 
est l’occasion de renforcer les coopérations et de montrer la 
variété de l’offre de plateformes, systèmes et équipements de 
l’industrie navale française aux décideurs politiques, militaires 
et industriels locaux et régionaux, dans un contexte de ten-
sions régionales et internationales, et de compétition accrue.

Comment organise-t-on un salon comme celui-là ?

Le salon IMDEX est organisé par un opérateur privé et plu-
sieurs pavillons nationaux sont fédérés par des entités privées 
ou publiques. Le GICAN et sa filiale la SOGENA, qui ont pour 
mission, entre autres, la promotion et le soutien à l’interna-

Quel bilan tirez-vous de ce salon et d'une manière géné-
rale, quelles sont les opportunités pour les entreprises 
françaises de défense et du secteur maritime à Singapour 
et dans la région ?

Le salon IMDEX a permis de montrer la forte présence française 
dans le pays et la région, avec près de vingt entreprises expo-
santes ou en visiteur, faisant de la délégation française l’une 
des plus importantes. En effet, le nombre d’exposants sur le 
Pavillon France a doublé depuis la dernière édition en 2019. 
Ce salon a permis à certaines entreprises de poursuivre les 
échanges ou de rencontrer des délégations de haut niveau sin-
gapouriennes et régionales, et des partenaires industriels asia-
tiques ou internationaux. Cependant, le salon, qui revendique 
couvrir la zone ASEAN, s’est révélé essentiellement centré sur 
le marché singapourien. La présence importante de navires 
sur la base navale de Changi – plus d’une vingtaine, dont une 
quinzaine d’étrangers – a été un élément notable du salon.

L’ASEAN est une région très hétérogène bénéficiant d’un 
fort développement économique, mais qui connaît égale-

ment d’importantes tensions géopolitiques. Les budgets de 
défense et de sécurité de nombreux pays sont en augmen-
tation, notamment dans le naval, compte tenu des menaces 
en mer de Chine. Plusieurs prospects pour des sous-marins 
– en particulier en Indonésie et aux Philippines –, des navires 
de surface, des systèmes d’armes et des équipements sont 
apparus ces dernières années.

Les entreprises françaises du naval disposent de références 
dans la zone, avec des navires en service et parfois produits 
localement. Si la compétition est intense, les équipements et 
solutions françaises, au-delà de leurs performances et de leurs 
qualités éprouvées au combat, peuvent apparaître comme 
une solution garantissant une souveraineté politique, militaire 
et industrielle aux Etats les acquérant et les mettant en œuvre. 
Dans le domaine civil, nos entreprises s’impliquent aussi dans 
la surveillance et la sécurité en mer, sur de nouveaux secteurs 
en développement comme les énergies en mer.

Quels sont les plus gros concurrents des Français dans 
cette partie du monde et dans quels domaines concer-
nant le naval de défense et plus largement le maritime ?

Dans l’ASEAN, les principaux concurrents pour les navires 
sont les mêmes que dans d’autres régions du monde, notam-
ment les chantiers navals européens ou asiatiques, mais avec 

Délégué général du Groupement des industries de construction et activités navales (GICAN) 
depuis octobre 2020, Philippe Missoffe a réalisé l’essentiel de sa carrière dans l’industrie navale 
de défense, chez EADS défense systems puis Naval Group. Il revient sur la participation du GICAN 
à IMDEX Asia, à Singapour, le plus grand salon naval de la région Asie-Pacifique.

« Le salon IMDEX a permis 
de montrer la forte présence 
française à Singapour 
et dans la région. »
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Propos recueillis par Erwan Sterenn

Entretien avec Philippe Missoffe, délégué général du GICAN

« Le GICAN dispose depuis plusieurs années d’une représentation 
dans la zone ASEAN. »

Philippe Missoffe

En savoir + : 
www.gican.asso.fr
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En savoir + : 
https://www.ze-box.io/hubs/france

Quelle est l’ambition de ZEBOX ? 

Son ambition est d’accélérer la décarbonation et l'optimi-
sation des opérations de la supply chain en collaborant avec 
les startups les plus prometteuses. Pour atteindre cette ambi-
tion, ZEBOX s’est rapidement développé à l’international pour 
constituer un réseau de premier plan de startups, de grands 
groupes et d’experts de l’écosystème spécialisé notamment 
dans les domaines du transport, de la logistique et de l'énergie.

Qu'offre concrètement ZEBOX aux startups technolo-
giques ? 

ZEBOX offre un ensemble de programmes, de ressources et 
d'opportunités, permettant à sa communauté de startups 
et de partenaires de développer ensemble les solutions du-
rables de demain. Les programmes startups ZEBOX sont 
conçus pour répondre aux besoins des entrepreneurs, l’objec-
tif étant de les aider dans l’exécution entrepreneuriale de leur 
projet, l’accélération de leur croissance internationale et bien 
sûr, à lever des fonds grâce à notre communauté d’investis-
seurs. De leurs côtés, les partenaires corporate de ZEBOX bé-
néficient d'approches innovantes et de solutions sur mesure 
pour maintenir leur avantage concurrentiel sur des domaines 
clés incluant : l’excellence opérationnelle, la décarbonation 
des biens et infrastructures, l’automatisation des procédés, 
les nouveaux moyens collaboratifs. Pour cela, nous identi-
fions des besoins concrets au sein des différents métiers de 
nos partenaires pour ensuite identifier les meilleures startups 
répondant à ces problématiques.

Quel est le bilan de ZEBOX depuis sa création ? 

La communauté ZEBOX, comprend désormais plus de 150 
startups et 20 partenaires corporate leader dans leur domaine 
tels que BNSF Railway, Bureau Veritas Offshore & Marine, 

américain représente une étape importante pour les startups 
ambitieuses de par sa taille, sa maturité et son expertise des 
business innovants. De plus, les États-Unis offrent un potentiel 
en matière d’innovation technologique et durable dans le do-
maine du transport et de la logistique.
Bénéficiant d’une position stratégique en Afrique de l’Ouest, 
la Côte d’Ivoire est une des principales puissances de la ré-
gion et dispose de la base industrielle la plus solide de l’Union 
économique et monétaire ouest africaine (UEMOA). De plus, 
l’écosystème entrepreneurial est en plein développement 
mais il y a encore trop peu de structures d’accompagnement 
spécialisées. Abidjan est donc une place de choix pour lancer 
ZEBOX en Afrique de l’Ouest.

Vous avez récemment ouvert ZEBOX à Singapour. Pour-
quoi ce choix de la cité-État et pourquoi "si tard" lorsque 
l'on sait le dynamisme de la région Asie Pacifique ? 

Nous avons commencé à travailler sur ce projet en 2019 avec 
notre partenaire fondateur CMA CGM et avions notamment 
initié un premier partenariat avec PSA Unboxed. Cela nous 
a permis d’analyser les tendances en termes d’innovation 
et d’identifier les meilleures startups dans cette région du 
monde. Avoir une présence sur cette zone a donc toujours 
été dans notre plan de développement, l'Asie-Pacifique étant 
l'une des régions les plus actives au monde, si ce n'est la plus 
active. Il était tout simplement logique que ZEBOX se lance à 

CEVA Logistics, CIMC ou encore Port of Virginia. Un nouveau 
format de partenariat, appelé sponsoring, a également été 
lancé en juin 2023 pour permettre aux entreprises de taille 
intermédiaire (ETI) souhaitant soutenir l’entrepreneuriat local 
de s’associer à ZEBOX. Trois partenaires sponsors ont ainsi re-
joint la communauté ZEBOX en Côte D’Ivoire.

ZEBOX a, en effet, choisi de développer son réseau à l'in-
ternational avec l'ouverture d'une première plateforme à 
la Guadeloupe en 2020. Pourquoi la Guadeloupe ? 

Chez ZEBOX, nous avons la conviction que l’innovation se 
développe partout dans le monde, selon des problématiques 
locales. C'est pourquoi nous ouvrons des accélérateurs dans 
des écosystèmes à forts potentiels, afin de prendre part à leur 
transformation en accompagnant les entrepreneurs locaux. 
La zone Caraïbes est un carrefour stratégique pour les enjeux 
de transport, de mobilité et de logistique, mais également 
dans le domaine de la transition énergétique et écologique 
pour lesquels l’innovation, et donc ZEBOX, a un rôle à jouer. 
Cette ouverture offre également l’opportunité, d’une part de 
soutenir l’écosystème entrepreneurial de toutes les Caraïbes 
(anglophone, hispanique et francophone) qui constituent un 
tissu dynamique encore trop peu connu et d’autre part, d’ac-
compagner le développement de toutes les startups du ré-
seau ZEBOX souhaitant se lancer sur le territoire des Caraïbes 
aux côtés de partenaires locaux.

Il y a ensuite eu Arlington aux Etats-Unis et, comme vous 
l’avez évoqué, Abidjan en Côte d'Ivoire... Pourquoi ces 
choix ? 

ZEBOX AMERICA est le troisième Hub ZEBOX à avoir vu le 
jour. Cette ouverture démontre notre ambition internationale 
dans le développement de solutions innovantes et le marché 

Singapour et nous souhaitions nous implanter avec un réseau 
de partenaires solides. C’est aujourd’hui le cas, grâce au sou-
tien de CMA CGM, de nos partenaires locaux Bureau Veritas 
Marine and Offshore, PSA unboXed, Synergy Marine Group et 
l’appui d'Enterprise Singapore et de la Maritime Port Authority 
of Singapore (MPA). ZEBOX APAC identifie des startups en Asie 
et les connecte à nos partenaires corporate afin qu'ensemble, 
des projets de co-innovation voient le jour au niveau local 
mais également dans la région Asie-Pacifique, de l'Australie 
en Océanie à l'Indonésie et au Vietnam en Asie du Sud-Est, en 
passant par le Japon et la Corée en Asie du Nord.

Rodolphe Saadé a annoncé le lancement d'un fonds 
d'amorçage ZEBOX Ventures. Quel est son objectif ? Quels 
sont ses ambitions ? 

ZEBOX Ventures est un fond d’amorçage destiné aux startups 
françaises et étrangères, ayant pour objectif d’investir, chaque 
année, dans une cinquantaine de startups. Ce fonds intervien-
dra dans des secteurs diversifiés en lien avec les principaux 
domaines d’application de ZEBOX (Excellence Opérationnel, 
La décarbonation des biens et infrastructures, L’automatisa-
tion des procédés, Les nouveaux moyens collaboratifs).�
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ZEBOX est un accélérateur international de startups fondé à Marseille 
en 2018 par Rodolphe Saadé, PDG du Groupe CMA CGM. Son directeur 
général, Gwen Salley, fait un point sur son développement à l’annonce, 
en avril dernier, de son installation à Singapour.

« Il était tout simplement 
logique que ZEBOX se lance 
à Singapour. »

Propos recueillis par Erwan Sterenn

Entretien avec Gwen Salley, directeur général de ZEBOX

« Les programmes startups ZEBOX sont conçus pour répondre 
aux besoins des entrepreneurs. »

Gwen Salley

Le siège de ZEBOX à Marseille.
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Quelle est l’histoire de Sinay ?

Nous aimons dire que Sinay, tout comme Netflix, a toujours 
eu la même mission, mais a évolué au fil du temps dans sa 
façon de la réaliser. Créée en 1997, Netflix avait pour mission 
de nous fournir les meilleurs films à la maison. A leur début, 
ils livraient les VHS et les DVD par courrier. Dix ans plus tard, 
ils le faisaient via une plateforme basée sur le cloud. De ma-
nière similaire, créé en 2008, Sinay s’est donnée pour mission 
de fournir des informations puissantes aux acteurs maritimes 
pour les aider à concilier durabilité et efficacité opération-
nelle. Nous avons débuté en déployant des capteurs en mer 
puis en analysant les données à l’aide d’algorithmes com-
plexes que nous développions sur PC. Depuis 2018, nous 
poursuivons notre mission via une plateforme basée sur le 
cloud. Nous avons développé le Sinay Hub, une plate-forme 
logicielle unique qui rassemble et analyse plus de 350 Terabit 
de données maritimes qualifiées dans le monde entier cou-
plé à de l'intelligence artificielle. Le Sinay Hub fournit des pré-
visions environnementales et logistiques pour de multiples 
utilisations maritimes.
Avec une solide base de clients, dont l'Agence Spatiale Euro-
péenne (ESA), et des références majeures dans l'industrie ma-
ritime (CMA-CGM, Wallenius Wilhelmsen), l'énergie offshore 
(DEME, EDF, Scottish Power) et la protection de la biodiver-
sité marine (Office Français de la Biodiversité, ACCOBAMS), 
Sinay joue un rôle majeur pour aider les acteurs maritimes 

la mégafaune, la qualité de l'eau ou la pêche, selon les besoins 
de chaque phase et de chaque parc. De plus, Sinay propose 
un outil en ligne d’analyse de données météo-océaniques qui 
permet la planification à l’avance des meilleures fenêtres d’in-
tervention pour la réalisation des chantiers en mer.

Quel bilan tirez-vous de l’année 2022 et quels sont les ob-
jectifs pour 2023 ?

La fin d’année 2022 a été marqué par la signature d’un contrat 
majeur de 1,6 million d’euros avec l’Agence spatiale euro-
péenne. En janvier 2023, le Forum économique mondial a re-
connu Sinay comme Top Innovators dans le cadre de l'Ocean 
Data Challenge. Cette récompense démontre notre exper-
tise et l’impact positif de nos solutions dans la protection de 
l'océan. Nous sommes également dans le classement des 
Echos des entreprises à forte croissance. Fin avril, nous avons 
finalisé une levée de fond de 5 millions d’euros. Ce nouveau 
tour de table international comprend des investisseurs d'Eu-
rope, de Singapour, de Hong-Kong et des États-Unis. Ces fonds 
d’investissement sont des « fonds à Impact » (article 9 au sens 
de la commission Européenne) et doivent avoir un objectif d’in-
vestissement durable. Ils sont également spécialisés sur l’éco-
nomie maritime. Cette levée va accélérer l'internationalisation 
de l'entreprise et permettre une croissance rapide des pro-
duits. Depuis 2019, Sinay maintient une croissance de plus de 
50 % de son chiffre d'affaires d'une année sur l'autre. L’objectif 
2023 est donc de maintenir cette croissance et de développer 
nos offres à l’international. Nous avons pour volonté première 
de continuer à nous développer sur nos secteurs historiques 
comme la pêche et l’éolien offshore grâce aux produits et ser-
vices environnementaux. Parallèlement, l’objectif est de dé-
velopper les solutions digitales pour la logistique maritime. 

en collectant et analysant des données avec des algorithmes 
d'Intelligence artificielle (IA) pour gagner en efficacité. Nous 
restons engagés à fournir des solutions innovantes pour ré-
pondre aux besoins évolutifs de nos clients et à soutenir la 
transformation numérique de l'industrie maritime.

Proposez-vous vos solutions à tous les secteurs du monde 
maritime ?

Tous les acteurs du monde maritime, qu’ils appartiennent à la 
logistique, aux énergies renouvelables ou encore à la pêche, 
sont confrontés au même défi  : mieux gérer leurs données 
afin d’améliorer leur efficacité opérationnelle, leur compé-
titivité, tout en respectant la biodiversité et les réglementa-
tions croissantes. Pour répondre aux besoins de la marine 
marchande, et optimiser la chaine logistique, Sinay a der-
nièrement développé un catalogue d’APIs en « self-service », 
c’est-à-dire des clés d’accès privées à des sources de données. 
Ces APIs permettent de prédire l’heure d’arrivée des navires, 
de suivre les conteneurs, les congestions portuaires ou encore 
de calculer les émissions de CO2, pour inciter à décarboner 
l’industrie maritime. Sinay est également particulièrement 
reconnu pour son expertise dans les opérations offshore. 
Présent sur huit parcs éoliens en projet ou en construction 
en France, Sinay est l'une des références majeures de l'éolien 
offshore. Les équipes chargées d’opérations en mer réalisent 
des suivis autour de ces parcs, que ce soit pour l'acoustique, 

D‘une manière générale, nous voulons continuer à développer 
et déployer des technologies qui allient préservation de la bio-
diversité marine avec le développement économique.

Vous avez finalisé votre dernière levée de fonds de 5 mil-
lions d’euros en avril dernier lors de la Semaine maritime 
de Singapour. Est-ce là et pas ailleurs que cela pouvait se 
faire ? La cité-État est-elle un passage obligé pour les en-
treprises françaises du secteur maritime ?

Sinay a profité de la Singapore Maritime Week en avril dernier 
pour annoncer la finalisation de la levée de fond de 5 millions 
d’euros. Singapour est aujourd’hui reconnue comme un pas-
sage obligé pour de nombreuses entreprises françaises opé-
rant dans le secteur maritime. La cité-Etat jouit d'une position 
géographique stratégique en tant que plaque tournante du 
commerce maritime en Asie. Elle abrite également l'une des 
plus grandes flottes maritimes du monde et possède une 
infrastructure maritime de premier ordre, ce qui en fait un 
centre d'affaires majeur pour l'industrie maritime. De plus, 
Singapour offre un environnement favorable aux entreprises 
avec des réglementations souples, une solide base juridique 
et une fiscalité attractive. La cité-État accueille également de 
nombreux événements et conférences, liés au secteur mari-
time, ce qui en fait un lieu propice aux rencontres avec des 
investisseurs et des partenaires potentiels.

Quelles sont les spécificités du marché sur lequel vous dé-
veloppez votre activité ?

L'industrie maritime est complexe avec un large éventail d'ac-
teurs. Certains sont très avancés dans leur process de digita-
lisation, d’autres le sont moins. En conséquence, Sinay doit 
s'adapter aux différents types de prospects, que ce soit des 
bureaux d’études spécialisés, des compagnies maritimes ou 
encore des ports. Pour répondre à leurs différents besoins, 
Sinay a développé une offre large qui comprend aussi bien 
des services professionnels sur mesure (opérations en mer, 
réalisations d’études, ateliers, réponses aux appels d'offres…) 
que des produits standardisés comme le Sinay Hub et le cata-
logue d’APIs évoqués plus haut.�
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En savoir + : 
www.sinay.ai

Créé en 2008, Sinay a fait partie des précurseurs dans la collecte et le traitement de données 
destinées à rendre l’industrie maritime plus performante et plus respectueuse de son environne-
ment. Son PDG, Yannis Souami, a finalisé une nouvelle levée de fonds à Singapour en avril dernier. 
Il revient sur le développement et les perspectives de l’entreprise.

« Singapour est aujourd’hui 
un passage obligé 
pour de nombreuses 
entreprises françaises. »

Propos recueillis par Erwan Sterenn

Entretien avec Yanis Souami, PDG de Sinay

« Sinay veut continuer 
à développer des technologies qui allient 

préservation de la biodiversité marine 
et développement économique. »

Yanis Souami

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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EyeGauge, startup fondée en 2020, est dédiée à la transformation digitale 
de l’industrie maritime. Son leitmotiv  :  « Nous savons rendre n'importe 
quel navire intelligent sans rien changer à bord ». Rodion Denisyuk retrace 
la place prise par Singapour dans le développement de l’entreprise.

Le transport maritime, l'une des plus anciennes industries du 
monde, est très en retard en matière de transition digitale et 
dépend encore énormément, pour son fonctionnement, de 
ce que l’on appelle le reporting manuel. Or les données col-
lectées manuellement sont de basse fréquence (Ndlr, elles 
ne sont pas disponibles immédiatement) et de basse qualité 
(Ndlr, incomplètes, inexactes…). Seuls 15 % des navires mar-
chands sont aujourd’hui digitalisés, capables de générer des 
données et de les envoyer à terre. Et il y a toujours beaucoup 
d'équipements analogiques, même sur les navires nouvel-
lement construits, qui ne peuvent être suivis que manuelle-
ment. De plus, les interfaces des équipements modernes sont 
très souvent verrouillées par le fabricant.
Mais la demande pour la digitalisation est là. Et avec les nou-
velles réglementations de l'Organisation maritime internatio-
nale (OMI) sur les émissions, cela va s’accélérer. Ces nouvelles 
réglementations de l’OMI sont assez similaires aux classifica-
tions d'énergie des bâtiments. À partir de 2023, chaque navire 
verra son Indicateur d’intensité carbone (en anglais, Carbon 
Intensity Indicator - CII) - recalculé après chaque voyage. De 
plus, la référence sera revue à la baisse chaque année. À partir 
de 2025, quand le navire dépassera le niveau C, il sera soit 
arrêté, soit bridé. C'est pourquoi, pour éviter ces pénalités, 
les armateurs vont être obligés de suivre cet indice à chaque 
voyage, très scrupuleusement et de manière automatisée.
Pour répondre à cet enjeu, EyeGauge a développé une tech-
nologie brevetée permettant de collecter de manière automa-
tique les données de tous les équipements embarqués. Ces 
données sont partagées sur notre plateforme sous un for-
mat unifié ce qui nous permet de les utiliser pour agir. Notre 
client Mitsubishi Corporation1 utilise notre plateforme pour 
partager en temps réel des informations sur la performance, 
la consommation et les émissions avec les opérateurs. Pour-
quoi ? parce que la nouvelle réglementation CII (Carbon In-
tensity Indicator) met fin à l'approche de l'armateur consistant 

maritime est « revenu à la normale » et tout le monde est im-
patient de se retrouver dans de grands salons professionnels, 
au bureau ou lors de déjeuners d'affaires. Il est toutefois très 
difficile pour les jeunes entreprises de trouver des clients dans 
un secteur aussi traditionnel que le secteur maritime. Les ar-
mateurs, les opérateurs et les sociétés de gestion technique 
n'ont pas l'habitude de travailler avec des startups technolo-
giques, nouvelles sur le marché et fonctionnant différemment 
des fournisseurs traditionnels établis. Recourir à un intermé-
diaire tel qu'un accélérateur de startups spécialisé dans le 
secteur maritime ou participer à un concours de startups est, 
de ce fait, très utile pour combler ce fossé. En 2020, EyeGauge 
a eu la chance d'être sélectionnée pour le Decarbonization 
Challenge organisé à Singapour par Rainmaking VC3. Nous 
avons ainsi pu rencontrer des acteurs majeurs de l'industrie 
tels que Shell, Vale, Maersk, Inmarsat et DNV. Le programme 
était entièrement virtuel et totalement gratuit pour les star-
tups. C'est là que nous avons rencontré notre premier client, 
MC Shipping, la branche armateur de Mitsubishi Corporation. 
Et c’est là aussi que notre « histoire d'amour » avec Singapour 
a commencé. L'année suivante, nous avons posé notre candi-
dature (toujours virtuellement) à un autre programme appelé 
Smart Port Challenge, organisé par l'accélérateur de startups 
PIER714. Cette fois, nous avons pu nous rendre à Singapour 
pour présenter notre projet lors de l'événement final et ren-
contrer, enfin, en personne (avec toutefois des restrictions), 
des armateurs et des responsables techniques.

UN ESPACE DE RENCONTRES ET D’OPPORTUNITÉS

En plus d'être un lieu de rencontre avec les clients, Singapour 
est également connue pour son soutien aux innovations. En 
tant que finalistes du Smart Port Challenge, nous pouvions pré-
tendre à une subvention de l'Autorité maritime et portuaire de 
Singapour pour ouvrir un bureau local et financer un projet pi-
lote avec un armateur local. Nous avons, sans hésiter, saisi cette 
opportunité d'expansion dans cette grande place maritime.
Être présent localement ouvre également les portes de struc-
tures plus traditionnelles, telles que les associations profes-
sionnelles. La Singapore Shipping Association est un très bon 
exemple d'endroit où vous pouvez rencontrer vos clients et 
vous faire une idée des problèmes qu'ils rencontrent. La par-
ticipation à des salons professionnels devient également plus 
accessible et plus efficace parce que vous connaissez déjà phy-
siquement les gens et qu'ils vous connaissent.

à « aller à pleine vitesse jusqu'à destination, l'affréteur (l’opéra-
teur) payant pour le carburant ». Maintenant, l'armateur est 
obligé de coopérer avec l'affréteur pour assurer un bon in-
dice CII de son navire et, par conséquent, réduire la consom-
mation, réduire les émissions et éviter les réclamations. Et cet 
impact est tangible. Notre plateforme contribue à réduire la 
consommation de carburant et les émissions des navires d'au 
moins 5 %. De plus, grâce aux nouveaux systèmes d'échange 
de quotas d'émissions, les armateurs sont désormais incités 
à vérifier ces dernières, ce qui n'est possible qu'avec des don-
nées de haute fréquence (immédiatement disponibles) et de 
haute qualité (fiables).

UNE « HISTOIRE D’AMOUR » AVEC SINGAPOUR

L’industrie du transport maritime est véritablement mondiale. 
Mais elle est aussi très « compacte » : les relations personnelles 
et les contacts directs jouent un rôle très important. C'est 
pourquoi vous devez être proche de vos clients, proche des 
principaux centres de transport maritime qui ne se trouvent 
malheureusement pas en France et, fait intéressant, même 
pas aux États-Unis. Pour rencontrer en personne des arma-
teurs et des sociétés de gestion technique, vous devez vous 
rendre à Singapour, en Norvège, à Hong Kong, en Allemagne 
et, bien sûr, en Grèce. Pendant la Covid, nous avons tous ap-
pris à organiser des réunions sur Zoom et Teams et à assister 
à des conférences virtuelles avec des sessions de réseautage 
à la « chatroulette »2. Mais aujourd'hui, le monde du transport 

A Singapour, nous avons même pu bénéficier du soutien de 
la France que ce soit à travers le Secrétariat d’Etat chargé de la 
mer ou de structures comme le Cluster maritime français ou la 
Chambre de commerce française. Ce fut, en ce sens, un grand 
honneur d'accueillir l'Ambassadeur de France à Singapour, 
Madame Minh Di Tang, au stand EyeGauge lors de la confé-
rence SeaAsia 2023.
En tant que membre de la communauté des affaires et du ma-
ritime, vous pouvez prendre mais vous devez aussi donner, et 
ce même si vous êtes une jeune entreprise. C’est pourquoi ce 
fut un grand plaisir pour EyeGauge d'organiser et d'accueil-
lir à Paris, en août 2022, une réunion entre les startups mari-
times et l’Autorité maritime et portuaire de Singapour. Sept 
startups, deux entreprises, le Cluster maritime français et des 
investisseurs français ont ainsi pu discuter des opportunités 
d'innovation et de collaboration dans le domaine du transport 
maritime en Asie.
Singapour est une excellente porte d'entrée sur le marché ma-
ritime en Asie du Sud-Est, mais il ne faut pas oublier les mar-
chés chinois et japonais. Comme point d'entrée possible pour 
les startups, j'aimerais mentionner le programme « Captain's 
Table »5 à Hong Kong qui peut aider à accéder à de nombreux 
clients potentiels dans cette autre place maritime majeur.
En tant que startup, il est très difficile d'assurer une présence 
dans tous les places maritimes. Se concentrer sur un seul en-
droit ne fonctionnera pas non plus. Il est très courant de voir 
un navire appartenant à un armateur norvégien, géré par 
une société de gestion technique à Singapour et exploité par 
un affréteur suisse. Les startups ont des ressources très limi-
tées et elles doivent planifier soigneusement leur expansion 
géographique, choisir les endroits où elles seront présentes 
localement et ceux où elles s'appuieront sur des revendeurs 
et des partenaires. J'espère que notre histoire aidera d'autres 
personnes à prendre la bonne décision.�

« Singapour est 
connue pour son soutien 
aux innovations »
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Par Rodion Denisyuk, Président directeur général de EyeGauge

ÉCONOMIE

En savoir + : 
www.eye-gauge.com

1 -	� L'histoire de Mitsubishi (littéralement « trois diamants ») a débuté en 
1870 avec la création, par Yataro Iwasaki, d’une société de transport ma-
ritime, Tsukumo Shokai, avec trois navires à vapeur affrétés par le puis-
sant clan Tosa implanté à Kochi, sur l'île de Shikoku.

2 -	� Chatroulette  :  site Web de messagerie instantanée et de visiophonie 
lancé en novembre 2009 qui a la particularité de mettre des internautes 
en relation de manière aléatoire. «Chatroulette » est la jonction de deux 
termes : « chat » pour dialogue en ligne et de « roulette » qui se rapporte 
au jeu de hasard. Source Wikipedia.

3 -	� https://tti.rainmaking.io
4 -	� https://pier71.sg
5 -	� https://www.captainstable.hk

« EyeGauge a développé une technologie 
brevetée permettant de collecter 

de manière automatique les données de 
tous les équipements embarqués. »

Rodion Denisyuk ©
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www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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À bord du navire câblier 
C/S Île de Bréhat

Plus de 98 % des flux d’information transportés à travers le monde passent par la mer, plus précisément 
par le fond des mers, par des câbles patiemment et surtout savamment posés par l’Homme.

Comme le rappelle Camille Morel dans son dernier ouvrage (Les Câbles sous-marins, Biblis Inédit), 
près de 450 câbles sous-marins de fibres optiques étaient en service dans le monde en 2022 
reliant plus de 4 milliards d’internautes et une cinquantaine était en projet.

Comment sont posés ces câbles ? Pour le savoir, embarquement, à l’invitation de Jean-Côme Vendé, 
lieutenant et officier-câble à bord du C/S Île de Bréhat, navire-câblier de l’armateur français Louis 
Dreyfus (Suite page 40).
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Par Jean-Côme Vendé, 
Lieutenant / officier-câble chez Louis Dreyfus Armateurs

Le C/S Île de Bréhat, 15 000 tonnes, 
est le dernier né d’une série de trois 
navires construits au début des 
années 2000 par le chantier coréen 
Hyundai Mipo Dockyard.
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1 -	 C/S : cable ship (navire câblier).
2 -	� Surnommés les « Coréens » ou plus familièrement à bord les « iles de 

classe » (C/S Ile de Batz, C/S Ile de Sein et C/S Ile de Bréhat).

5 -	 Shore End : atterrissement.
6 -	 Conversion du signal ici.
7 -	 Pre-Lay Grapnel Run.

8 -	� Bout : corde dans le langage maritime. A bord on trouve des dizaines de 
kilomètres de bouts dont les tailles varient de 3 m à 2 km. Les cordes ont 
différentes caractéristiques dont le poids et l’élasticité, ce qui permet de 
s’adapter à la nature du fond, la profondeur, les courants ou encore la ten-
sion dans la colonne d’eau.

9 -	� LCE : Linear Cable Engine. Composée de 21 paires de roues qui vont per-
mettre de supporter sans frein une tension d’environ 20 t. Souvent utilisé 
dans la pose de câble en surface-lay.

10 -	�DOHB : Draw-Off/ Hold-Back Cable Engine. Élément qui avec le tambour 
(Drum) compose la ligne bâbord. Souvent utilisée pour le déploiement de 
grappins car supporte des tensions jusqu’à 30 tonnes sans freins.

Lomé, mars 2022. Les formalités d’usage accomplies, nous 
nous engageons sur les quais du port pour rallier le C/S ILE DE 
BREHAT1. Dans une chaleur écrasante, au détour d’un entre-
pôt d’un autre âge, je découvre avec appréhension ce qui est 
ma première affectation d’officier Pont fraichement breveté. 
En franchissant la coupée, la trentaine de marins qui consti-
tuent la relève, investissent ce qui sera leur lieu de travail et 
de vie pendant les prochains mois.

Officier néophyte, je pénètre dans un univers insoupçonnable 
pour qui n’a jamais mis les pieds sur un câblier. Le Bréhat est le 
dernier né d’une série de trois navires2 construits au début des 
années 2000 par le chantier coréen Hyundai Mipo Dockyard. 
Ce câblier est armé comme navire de pose. Ses 15 000 tonnes 
d’acier lui permettent de charger des milliers de kilomètres de 
câble sous-marin de télécommunication. Ces navires ont été 
construits sur les plans de ravitaillement offshore, ce qui leur 
donne cette forme caractéristique des supply avec un château 
placé à l’avant. Le cœur du navire est un immense hangar 
qui s’étend sur près de 100 m de long. Au milieu se trouvent 
les cuves à câble, sur les côtés  : des ateliers, des postes de 
contrôle ainsi que des espaces de stockages pour tous les 
systèmes liés au câble. Enfin, deux machines à câbles ferment 
la marche du hangar deck. Ce dernier s’ouvre sur la plage de 
manœuvre arrière où se déroulent les opérations.

Un mois plus tard, nous sommes en plein cœur du Golfe de 
Guinée. Notre navire tourne à plein régime en 12/124. Les opé-
rations se sont succédées à un rythme effréné. Je découvre les 
spécialités et les rôles des différents acteurs présents à bord. 
Entre temps j’ai également changé de fonction et occupe dé-
sormais le poste si particulier d’officier-câble. Depuis le Togo, 
nous avons commencé par un Shore End5. Cette opération 
consiste à se rapprocher le plus possible d’une plage et à en-
voyer le câble sous-marin composé de fibres optiques depuis 
notre cuve jusqu’à terre où il sera connecté via une station de 
conversion6 à la terre.

Pour ce faire le navire s’approche de la côte jusqu’à un point 
précis sur la ligne de sonde des 10 mètres et tournant le dos 
à la terre repart vers le large en suivant un tracé établi par les 

Mon bagage déposé, je grimpe au centre névralgique du 
bord  :  la passerelle. A peine ai-je le temps d’écarquiller les 
yeux devant la multitude d’écrans présents que je suis pris en 
charge par le lieutenant que je dois remplacer. Ce dernier, sa-
chant que je suis un bleu, tente un rapide exposé des équipe-
ments en passerelle ainsi que de l’état du service dont j’aurai 
la charge : les papiers administratifs et les rapports statistiques 
quotidiens. Au bout de deux heures, me voyant noyé par le 
flot d’informations et pris de pitié, il décide d’abréger ma souf-
france devant les écrans de la console DP3. Ce système est une 
des grandes différences entre les navires de services et ceux de 
transit. Il s’agit pour l’opérateur (à savoir les lieutenants chez 
Louis Dreyfus Armateurs) de contrôler les mouvements du na-
vire lors de la pose du câble, au mètre près. En d’autres termes, 
ce système enregistre à l’aide de capteurs les mouvements du 
navire dans la mer et le vent réel ; coordonne la réponse des 
quatre propulseurs situés à l’avant et à l’arrière ainsi que des 
deux moteurs principaux puis calcule, à l’aide d’un processeur 
et de filtres, la résultante que l’on nomme la sea force. Ce sys-
tème construit un modèle mathématique qui lui permet, avec 
les GPS, de fixer la position du navire en un point choisi avec 
une précision redoutable. De plus, le système est redondant, 
ce qui lui assure de toujours fonctionner avec un minimum de 
puissance afin de garantir la sécurité des opérations.

surveyors en effectuant une passe de PLGR7. Les matelots, sous 
la houlette du bosco et de l’officier-câble vont déployer une 
série de grappins au bout d’une ligne de bouts8 de différentes 
tailles, poids et diamètres. L’idée est de grappiner le fond afin 
de s’assurer que le passage choisi pour le câble est « libre » de 
toute obstruction. Le département Survey est chargé de veil-
ler au fait que la pose se déroule conformément au cahier des 
charges établi avec le client. Il assure également un important 
travail de cartographie des câbles au fond de l’océan.

L’officier-câble, quant à lui, est chargé de déployer le matériel 
dans le fond. Pour ce faire il est assisté de deux opérateurs qui 
pilotent et entretiennent les machines à câbles. Un déploie-
ment de grappin repose sur l’idée assez simple qu’il faut éviter 
d’envoyer un tas en boule mais plutôt une ligne droite que le 
navire va trainer derrière lui comme une drague. Tout cela est 
déployé via les machines à câbles. Sur le Bréhat nous avons 
une LCE9 à tribord et un Drum avec sa DOHB10 sur bâbord.

« Ses 15 000 tonnes d’acier 
lui permettent de charger des milliers 

de kilomètres de câble sous-marin 
de télécommunication. »

Jean-Côme Vendé

Shore End ou 
atterissement : 
l'opération consiste à 
se rapprocher le plus 
possible d’une plage 
et à envoyer le câble 
sous-marin composé 
de fibres optiques 
depuis la cuve jusqu’à 
la terre où il sera 
connecté via une 
station de conversion 
à la terre.
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3 -	� Dynamic Positionning.
4 -	� 12 h de quart (6 h en DP et 6 h en quart passerelle pour ma part en tant 

que lieutenant) suivi de 12 h de repos. Une bordée de 0000 à 1200 et la 
suivante de 1200 à 0000.

REPORTAGE
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11 - Indépendante du navire.
12 -  Ligne au bout duquel est attachée ce que l’on désire envoyer. Le câble ici 

en l’occurrence.
13 -  Les jointeurs sont chargés de jointer les bouts de câbles entre eux. Ce tra-

vail complexe peut prendre une dizaine d’heures car il faut relier chaque 
fibre entre elles ainsi que l’armure du câble en lui-même.

L’officier-câble étant présent sur le back deck et les surveyors en 
passerelle, c’est là qu’intervient l’officier-opération. A rang de 
second capitaine, ce dernier est responsable de la préparation 
de l’opération et de sa mise en œuvre. Il coordonne les plages 
de manœuvres entre elles : le lieutenant à la DP, l’officier câble 
sur le pont et le survey en passerelle. Le passage du câble 
étant dégagé et assumé, c’est là qu’intervient une équipe de 
plage11. Au moyen d’une embarcation légère qui récupère une 
messenger line12, elle récupère le câble pour qu’il soit connecté 
avec la terre. L’officier câble se retrouve ainsi à coordonner la 
vitesse de ses machines à câbles avec le canot.

Dès lors que le câble est connecté à terre, une autre catégo-
rie de spécialistes intervient : les testeurs. Ces derniers sont 
chargés d’alimenter le câble pour en vérifier la bonne facture. 
Ils ont également la lourde tâche de s’assurer, avec la station, 
que le câble n’est plus sous tension lors de sa manipulation à 
bord par les jointeurs13 ou les matelots. Ils ne permettront le 
rétablissement de l’alimentation que lors de la phase de dé-

ploiement. Il faut noter que le câble possède diff érents dia-
mètres en fonction de l’épaisseur de l’armure qui le protège. 
Sur une telle opération le câble est généralement composé 
d’une double armure de 55 mm de diamètre destinée à le 
préserver de l’activité humaine intense dans des fonds infé-
rieurs à 10 m (pêche, mouillage, plongeurs, malveillance...). 
Dès lors, le navire, au moyen de sa DP, peut entamer sa route 
de pose sous l’œil attentif et parfois strict des surveys. La 
bathymétrie devient alors leur repère. Une fois atteint la pro-
fondeur voulue (de l‘ordre des 1 000 /1 500 m généralement) 
nous procédons à un abandon du câble. Pour ce faire nous 
connectons le câble à une série de poids d’environ 500 kg 
qui auront pour eff et de le maintenir tendu sous l’eau. Ces 
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son bord et fait route sur la bouée laissée précédemment. 
L’officier-câble procède à la récupération de cette dernière 
et permet donc au câble d’être remonté à bord. Les join-
teurs entrent alors en jeu afin de joindre ce bout avec celui 
toujours en cuve. Le navire peut donc désormais reprendre 
son activité de surface lay (pose en course) et déposer le 
câble directement au fond de l’océan jusqu’à la prochaine 
connexion. Mais cela est déjà une autre histoire ! Fourbu par 
des heures de travail et d’intense concentration, je passe 
mon quart à l’autre cable-off . La suite appartient à l’équipage 
et à tous ceux qui par-delà les mers réparent et posent ces 
liens entre les mondes. 

derniers, via une ligne en bout, sont reliés à une bouée qui fa-
cilitera la récupération plus tard. Cette opération est connue 
sous le nom d’un Buoy off . Le navire repart alors en direction 
de la côte pour eff ectuer un PLIB14 au moyen de son ROV15. Il 
s’agit d’eff ectuer des passes d’ensouillage du câble afin de le 
préserver de l‘activité humaine. Ces dernières sont précédées 
et suivies de passes d‘inspection afin de vérifier si tout s'est 
déroulé de manière conforme. Ce genre d’opérations est 
eff ectué jusqu’à une certaine profondeur. A partir de là, les 
Subsea16 déploient la charrue qui va permettre d’enterrer le 
câble par des fonds pouvant atteindre 1 000 m. La charrue est 
une énorme carcasse d’acier et de vérins, pesant jusqu’à 30 
tonnes, dans laquelle le câble est inséré afin d’être posé tout 
en étant ensouillé. Elle est reliée au navire par un ombilical 
pour la partie data/commande et un Tow wire qui, en fonc-
tion de la tension exercée par la résistance du fond, vire ou 
dévire à partir d’un certain seuil. Le câble ensouillé jusqu’au 
point convenu avec le client, le navire rapatrie sa charrue à 

14 -  PLIB : Post-Lay Inspection and Burial works.
15 -  ROV : Remotely Operated Vehicle. Matériel sous-marin permettant d’ins-

pecter et ensouiller le câble.
16 -  Equipe à bord chargée de piloter et entretenir les appareils opérant dans 

le fond tel que le ROV.

« Une fois atteint la profondeur voulue
(de l‘ordre des 1 000 /1 500 m généralement) nous procédons

à un abandon du câble. »
Jean-Côme Vendé

REPORTAGE

« Le câble est généralement composé d’une double armure de 55 mm de diamètre destinée à le préserver de l’activité humaine intense 
dans des fonds inférieurs à 10 mètres (pêche, mouillage, plongeurs, malveillance...). » Jean-Côme Vendé
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Le 24 avril dernier, neuf dirigeants européens dont Emmanuel Macron se 
réunissaient à Ostende, en Belgique, pour conforter l’ambition de l’Union 
européenne de faire de la mer du Nord « la plus grande centrale électrique 
verte d’Europe » avec 120 gigawatts produits en 2030 (contre 30 en 2022) 
et 300 gigawatts en 2050. Autant dire que les éoliennes ont là-bas le vent 
en poupe quand elles suscitent encore en France de solides réactions. Le 
vent marin est-il bon pour la France ? Marine & Océans a mené l’enquête.

Pour l’électricité tricolore, les années à venir seront décisives. 
En 2021, la France était toujours le pays le plus nucléarisé du 
monde, avec environ 70 % de sa production d’électricité issue 
de l’atome, 12 % d’hydraulique, 7 % d’éolien, 3 % de solaire, 
et 6 % de gaz. Mais tout s’apprête à changer, car Emmanuel 
Macron a maintenu l’objectif d’une baisse de la part du nu-
cléaire à 50 %, et annoncé ses ambitions pour 2050, date à 
laquelle la France est censée atteindre la neutralité carbone.
Le chef de l’État compte en effet « développer tout à la fois 
les énergies renouvelables et le nucléaire ». Il annonce ainsi la 
prolongation au-delà de 50 ans des centrales nucléaires exis-
tantes, la construction de 6 réacteurs EPR 2 de dernière géné-
ration, ainsi que des études pour la construction de 8 autres, 
« pour une mise en service du premier réacteur à l'horizon 2035 ». 
La puissance installée devra également être multipliée par 10 
pour le solaire, et doublée pour l’éolien terrestre d’ici 2050, 
alors que « l'éolien en mer sera développé pour viser de l'ordre de 
40 gigawatts en service en 2050, soit une cinquantaine de parcs ».

UNE ÉNERGIE INTERMITTENTE

Le 22 septembre 2022, le premier parc éolien offshore fran-
çais est inauguré au large de Saint-Nazaire, en Loire-Atlan-
tique. Il comprend 80 mâts situés à 12 km des côtes, pour une 
puissance installée de 480 MW. D’autres projets aboutiront 
dans les années qui viennent, à Fécamp, Saint-Brieuc, Cour-
seulles-sur-Mer, les îles d’Yeu et de Noirmoutier, Dieppe-Le 

L’autre option est celle des barrages réversibles, ou STEP (sta-
tion de transfert d’énergie par pompage) : l’électricité produite 
aux heures creuses sert à pomper l’eau dans une retenue, pour 
la remonter dans un lac de barrage, de manière à la turbiner 
de nouveau lorsqu’il y aura de la demande. Le rendement est 
meilleur que pour l’hydrogène, avec 25 % de pertes. Mais les 
chantiers de construction de barrages soulèvent de vives op-
positions, et installer un STEP revient à en construire un deu-
xième. A Sivens, un simple projet de barrage d’irrigation y a été 
abandonné après la mort de Rémi Fraisse, militant écologiste 
radical, dans des affrontements avec la police en 2014. Les 
vastes chantiers de construction des années 45 à 70, comme 
celui du barrage de Serre-Ponçon sur la Durance, qui a noyé 
deux villages, seraient irréalisables aujourd’hui.

Sans stockage à grande échelle, il est nécessaire de garder 
une part prépondérante de production pilotable. Un mix 
électrique 100 % renouvelable nécessiterait de bâtir l’équi-
valent de plusieurs dizaines de fois le parc de barrages exis-
tants pour assurer le stockage de l’électricité intermittente, 
ou de compter sur la solidarité des autres pays européens 
interconnectés, en espérant que, quand il n’y a ni vent ni 
soleil chez nous, il y en ait toujours chez nos voisins. Mal-
heureusement, cet « effet de foisonnement » est invalidé par 
les études statistiques, lesquelles prouvent que lorsqu’il n’y 
a pas de vent quelque part en Europe, il y a de fortes chances 
pour qu’il en soit de même partout.

Tréport, et Dunkerque. La puissance installée, qui représente 
la capacité maximale de production d’une centrale, doit être 
distinguée de la production réelle. Elle n’atteint jamais son 
plein potentiel, car quand il n’y a pas de vent, les pales ne 
tournent pas.

« L’avantage de l’éolien en mer par rapport à l’éolien terrestre et 
au solaire, c’est son facteur de charge (sa part de production 
effective, NDLR) » explique Philippe Charlez, expert en énergie 
à l’Institut Sapiens. « En France, il est de 14 % pour le solaire, 23 % 
pour l’éolien terrestre, contre 35 à 45 % pour l’éolien offshore ». 
La productivité des éoliennes maritimes est donc presque 
doublée par rapport à leurs cousines terrestres, car le vent du 
large souffle plus fort que sur la terre ferme. Pour les centrales 
nucléaires, « ça peut être 100 % en théorie, mais en moyenne 
entre 80 et 90 % , en dehors de la période de l’année dernière, qui 
résulte d’un concours de circonstances exceptionnel ».

Cette intermittence des éoliennes en est le principal défaut. 
Comme ces énergies ne sont pas pilotables, elles ne peuvent 
satisfaire les besoins en électricité lorsqu’ils se manifestent, 
aux heures de pointe. La solution à ce problème serait le stoc-
kage, mais stocker l’électricité – donc des électrons en mouve-
ment – est particulièrement complexe. L’hydrogène apparaît 
comme une solution d’avenir, dont les coûts sont amenés à 
baisser, mais stocker de l’électricité avec de l’hydrogène en-
traîne encore deux tiers de pertes, et un prix prohibitif.

ÉOLIEN POSÉ OU FLOTTANT ?

Lorsqu’on parle d’éolien en mer, il faut distinguer l’éolien 
posé, qui consiste en un mât ancré dans les fonds marins par 
une fondation, et le flottant, qui repose sur une plateforme 
flottante, maintenue en place par des câbles fixés au sol 
marin. À l’heure actuelle, il n’y a quasiment que du posé, qui 
est une technologie mieux maîtrisée, adaptée aux faibles pro-
fondeurs. « Le flottant est une technique développée plus récem-
ment, grâce à l’expérience acquise sur le secteur des plateformes 
flottantes d’extraction pétrolière ou gazière dans des profon-
deurs ne permettant pas l’installation de fondations » explique 
Anne Georgelin du Syndicat des énergies renouvelables (SER). 
« Les ressources en vent sont extrêmement puissantes dans des 
zones de plus de 55-65 mètres de profondeur. L’industrie sait y 
creuser des fondations, mais les coûts connaissent une crois-
sance exponentielle ».

« On observe aujourd’hui une tendance à l’éloignement des 
côtes des parcs et à l’augmentation de leur puissance unitaire » 
analyse Régis Boigegrain, Directeur Exécutif interconnexions 
et réseau en mer de RTE (Réseau de transport d’électricité). 
En France, « des parcs de plus de 1 GW sont désormais en cours 
d’attribution à des distances de l’ordre de 60-70 km des côtes ». 
La Méditerranée est encore très peu exploitée, car ses fonds 
marins tombent rapidement à des profondeurs de plus de 80 
mètres. L’éolien flottant pourrait permettre sa mise en valeur, 

L’éolien en mer, 
une bonne énergie 
pour la France ?

©
 D

R

Par Thibault Marenghi

L'ENQUÊTE DE 

Ferme d'éoliennes offshore au large de l'Angleterre, en Mer du Nord.
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alors qu’elle « présente le meilleur gisement en vent de toutes les 
côtes françaises, surtout le Golfe du lion » selon Anne Georgelin. 
Les premiers parcs flottants ne devraient plus tarder : « on a 
lancé les premiers appels d’offres commerciaux. Il y a un projet au 
sud de la Bretagne et 2 projets en Méditerranée » explique-t-elle.

Quelle que soit la technologie utilisée, il faut raccorder les ma-
chines au réseau électrique terrestre par des câbles sous-ma-
rins, ce qui n’est pas une mince affaire. Cette tâche est dévolue 
à RTE. Si les technologies des câbles eux-mêmes, en 225 kV, 
sont déjà bien connues, pour Régis Boigegrain, le « "défi tech-
nologique" « réside surtout dans la protection des câbles sous-ma-
rins. Il y a principalement deux techniques : l’ensouillage pour les 
fonds plutôt meubles, où le câble est enfoui sous le fond marin, 
et l’enrochement pour les fonds plus compliqués, où le câble est 
recouvert de roches ». Outre l’aspect technique, « l’autre défi a 
été dans la conduite de projet. Il a fallu notamment apprendre à 
gérer les aléas météorologiques, car si la mer est démontée toute 
intervention devient impossible, alors qu’à l’inverse si le temps est 
dégagé on peut parfois aller plus vite que prévu ».

Le coût du raccordement dépend d’une variable  :  le poste 
électrique en mer, indispensable pour raccorder le parc au ré-
seau. Sur les premiers chantiers, il était à la charge des gestion-
naires du parc, mais il sera désormais installé par RTE. « L’État a 
considéré que c’était préférable pour favoriser la mutualisation et 
l’optimisation des structures de raccordement » révèle le respon-
sable de RTE, car « cela permettra de partager un poste électrique 
en mer entre plusieurs parcs. Si ça n’était pas réalisé par RTE, il 
y aurait un dédoublement d’infrastructures proches les unes des 
autres, générant un surcoût pour la collectivité ». « Sur le long 
terme, cette responsabilité nous permet aussi de standardiser les 
équipements et de massifier les achats » ajoute-t-il.

Quel est donc ce coût ? Pour les premiers parcs sans poste 
électrique en mer, « on obtient un coût moyen d’environ 
600 000 € par mégawatt de puissance installée ». « Pour les fu-
turs raccordements avec plateforme en mer, le coût définitif n’est 
pas encore établi », et « dépend en effet de beaucoup d’éléments 
de nature environnementale ; par exemple, plus les fonds sont 
profonds plus ça coûte cher, plus vous êtes loin des côtes plus il 
faut des kilomètres de câble et plus le risque de rencontrer des 
conditions de sol variées est important ». Concrètement, « l’en-
souillage se fait à un coût raisonnable », en revanche « l’enro-
chement est une méthode beaucoup plus coûteuse. La cible de 
performance définie initialement pour ces projets en 2019 était 
de 800 000 €/MW, mais sera actualisée en 2023. »

LA QUESTION DE L’EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE

Cela signifie que le budget du raccordement des 40 GW an-
noncés pour 2050 dépassera la trentaine de milliards d’eu-
ros. Un argent qui provient de la facture d’électricité du 
consommateur, qui se divise en trois tiers : les frais du réseau 
électrique, les taxes, et le prix proposé par le fournisseur. Le 
consommateur paye donc pour le raccordement, mais égale-
ment pour le financement des nombreux mécanismes d’aides 

publiques qui soutiennent le développement des énergies in-
termittentes, inclus dans les taxes. En 2016, le gouvernement 
a grandement réduit ces taxes, pour les déplacer de la facture 
d’électricité sur le plein d’essence. Ce sont donc les automo-
bilistes qui s’en acquittent, mais elle n’a pas disparu.

Le système de soutien public qui prévaut aujourd’hui est celui 
des compléments de rémunération : « l’opérateur vend direc-
tement son électricité sur le marché de gros, et si le prix n’est pas 
suffisant pour couvrir le coût, l’État lui verse la différence. Il y a un 
consensus en France pour dire que c’est un très bon système pour 
les renouvelables et le nucléaire » décrypte l’économiste de 
l’énergie Jacques Percebois. Pour Anne Georgelin, « le rôle de 
l’État est d’assurer une stabilité à long terme plus que de donner 
de l’argent », car « il faut de la visibilité à 60 ans pour trouver une 
rentabilité économique, c’est la même problématique sur tout 
le marché de l’électricité, marqué par de forts investissements à 
un instant T, des coûts d’exploitation faibles, et un marché où se 
rémunérer qui est fluctuant et assure peu de sécurité ». Ce prix 
négocié pour 20 ans dans les contrats est selon elle « le plus 
faible qui permette de rentabiliser l’investissement ».

« Ce système a été décidé en France pour l’éolien en mer dans un 
contexte où le coût était supérieur aux prix du marché de gros, 
qui à l’époque étaient très bas, entre 40 et 80 euros le MW/h » 
rappelle Jacques Percebois. « Il est de 480 aujourd’hui et a at-
teint 750 le 12 décembre. L’État a donc introduit le principe de 
réversibilité, les renouvelables doivent lui reverser la différence 
si le prix du marché est plus élevé que celui qui a été fixé. Cela a 

par le fait que l’opérateur ne supporte plus les coûts du rac-
cordement. Selon Jacques Percebois, « aujourd’hui les énergies 
renouvelables ont encore besoin de garanties. Elles restent ren-
tables tant que les prix du marché restent très élevés, mais per-
sonne ne peut garantir qu’ils ne vont pas chuter ».

UNE ÉNERGIE COMPATIBLE 
AVEC LA SOUVERAINETÉ DU PAYS

Il est souvent reproché aux énergies intermittentes de ne pas 
créer d’emplois en France. La Chine est en effet massivement 
rentrée sur le marché du solaire puis de l’éolien, cassant les 
coûts, et provoquant la faillite de nombreuses entreprises 
européennes. Néanmoins, Jacques Percebois observe « une 
reprise de la production d’éoliennes en Europe, générant des 
emplois directs et indirects. Il est faux de dire que l’industrie de 
l’éolien ne crée pas d’emplois. ». Il est vrai qu’ils sont concen-
trés « surtout dans les travaux publics lors de la construction des 
parcs, moins dans la maintenance, mais c’est vrai dans toute 
industrie ». Cette industrie générait 6 500 emplois en 2021, et 
devrait atteindre les 20 000 d’ici 2035.

La France pourrait même faire bonne figure sur le plan indus-
triel. « Il y a 4 usines d’éoliennes en France qui produisent des 
pales ou des nacelles, au Havre, à Cherbourg et à Saint-Nazaire » 
se félicite Anne Georgelin. Elles produisent les composants 
des parcs éoliens en mer français, mais pas seulement : l’usine 
General Electrics de Saint-Nazaire produit les nacelles de l’Ha-
liade-X, l’éolienne dernière génération la plus puissante du 
monde, à destination du marché britannique. « 13 MW, un 
rotor d’un peu plus de 215 mètres, et des pales de 107 mètres de 
long qui sont produites à Cherbourg » souligne-t-elle. Un suc-
cès à l’export qui n’était pas écrit d’avance, en raison du re-
tard considérable pris par les premiers parcs français à cause 
des différents recours. En attendant, « certains ont commencé 
à produire pour l’export avant même les chantiers français, 
comme les Chantiers de l’Atlantique qui produisent des sous-sta-
tions pour le Royaume-Uni et l’Allemagne ».

Quant aux investisseurs, les principaux sont EDF Renouve-
lables, Engie et Total, mais généralement associés avec des 
entreprises étrangères. L’objectif assumé de l’État est d’ouvrir 
les appels d’offre à une concurrence internationale, pour tirer 
les prix vers le bas. À l’inverse de l’éolien terrestre qui se dé-
veloppe sur des terrains privés, l’éolien en mer est dépendant 
des concessions de l’État, car il prend place sur le domaine 
public maritime.

Contrairement aux énergies fossiles et au nucléaire, l’éolien 
présente l’avantage de ne pas nécessiter d’importation conti-
nue de combustible pour fonctionner. « Notre dépendance 

« Quelle que soit la technologie 
utilisée, il faut raccorder les machines 

au réseau électrique terrestre 
par des câbles sous-marins, ce qui 

n’est pas une mince affaire. »
Thibault Marenghi

permis à l’État de récupérer 30 milliards sur 2021-2022 ». Ce mé-
canisme a longtemps été un gouffre d’argent public, et même 
« la principale raison de l’augmentation du tarif réglementé de 
vente entre 2010 et 2020 » d’après Jacques Percebois. Pourtant, 
il rapporte aujourd’hui gros à l’État, en raison de l’explosion 
des prix de l’électricité.

Les énergies intermittentes pourront-elles se passer de ce 
soutien ? Les coûts ont fortement baissé ces dernières années 
grâce au progrès technique et aux économies d’échelle, d’où 
l’intérêt de l’éolien en mer, dont l’éloignement des côtes per-
met la construction de parcs comportant des mâts plus nom-
breux et plus volumineux. Les premiers parcs issus de l’appel 
d’offre de 2011 vendront leur électricité pour 148 euros/MWh 
en moyenne pendant 20 ans, contre 44 euros/MWh pour celui 
de Dunkerque, attribué en 2019. Une chute vertigineuse, qui 
s’explique également par un contexte spécifique au site, et 
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Le Wind of Change, navire high tech 
de maintenance d’éoliennes offshore opéré 
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énergétique envers les fossiles va devenir une dépendance mi-
nière, et les produits miniers ne sont pas mieux répartis que les 
produits pétroliers » rétorque Philippe Charlez, car « la France 
produit un petit peu de béton et d’acier, mais 80 % des métaux 
rares sont produits par la Chine. Ils sont présents surtout dans 
les aimants des alternateurs des éoliennes, et sont absolument 
indispensables ».

« La Chine n’a pas le monopole de l’extraction, mais le mono-
pole du traitement de ces minerais » nuance Jacques Perce-
bois, qui rappelle qu’« avant on transformait les métaux rares 
à La Rochelle, mais on a arrêté car cela coûtait plus cher. Il y a 
donc une dépendance à l’égard de certains métaux et minerais 
étrangers dans cette industrie, mais ils se recyclent au moins 
en partie, contrairement au pétrole ». De toute manière, la 
France « ne peut pas atteindre l’indépendance énergétique en 
ne produisant ni métaux rares, ni pétrole, ni gaz » dixit Philippe 
Charlez, pour qui « l’important, c’est la sécurité d’approvision-
nement ». Dans ce contexte, l’éolien en mer, qui ne nécessite 
des importations qu’au moment de sa construction, et qui 
s’appuie sur une industrie nationale naissante, n’apparaît pas 
comme un mauvais choix en matière de souveraineté.

L’OFFSHORE FACE AUX OPPOSANTS

L’un des principaux freins au développement de l’éolien, 
c’est la contestation quasi-systématique que chaque projet 
soulève, qui entraîne de longs recours devant les tribunaux 
administratifs. « Le taux de recours est passé de 25 % il y a 10 ans 
à environ 70-75 % aujourd’hui » affirme Fabien Bouglé, expert 
en politiques énergétiques et opposant historique. Un chiffre 
qui atteint les 100 % pour l’offshore français, car les 6 projets 
les plus avancés ont fait l’objet de recours, qui les retardent 
considérablement.

« Nous considérons qu’il faut 7 ans entre l’attribution d’un projet 
et sa mise en service » dévoile Anne Georgelin. « Après l’appel 
d’offres, il faut 1 an pour obtenir l’autorisation environnemen-
tale et réaliser l’étude d’impact, ensuite 1 an d’instruction de 
l’État et d’enquête publique. On prend l’hypothèse d’un recours 
qui pourrait prendre 2 ans, ensuite il y a 3 ans de construction » 
explique la spécialiste du SER. Plus de la moitié de la durée du 
projet part donc en procédures diverses. Entre l’appel d’offres 
du parc de Saint-Nazaire en 2011 et l’injection des premiers 
électrons sur le réseau en 2022, 11 années se sont écoulées. 
Une épine dans le pied des investisseurs, mais aussi de l’État, 
qui peine à atteindre ses objectifs.

Depuis une dizaine d’années, les parlementaires ont donc voté 
plusieurs lois pour accélérer les procédures. La dernière en 
date est la loi d’accélération des énergies renouvelables, votée 
en février 2023. Elle prévoit notamment une planification des 
zones prioritaires pour le développement de l’éolien en mer, 
et une mutualisation des débats publics. Il n’y aura donc plus 
forcément un débat public spécifique à chaque projet, mais 
un seul pour toute une zone. D’après Anne Georgelin, « tous les 
pays avancés en la matière ont un point en commun : ils avaient 
planifié le développement de leur espace maritime. Jusque-là en 
France, l’identification des zones des premiers parcs s’est faite au 
cas par cas, mais ce n’est plus compatible avec un rythme de dé-
veloppement de 2 GW par an d’ici 2050 ».

Dans ces conditions, les opposants ont-ils une chance ? « Pour 
l’éolien terrestre oui, mais pour l’éolien en mer non, d’autant 
qu’on a supprimé les voies de recours, cela remonte directement 
au Conseil d’État » estime Fabien Bouglé. Les débats publics 
« se transforment plus en séances de persuasion où les pouvoirs 
publics essayent de faire comprendre à la population qu’il faut 
accepter la décision, qu’en réel débat » juge l’opposant. Selon 
lui, les règles du jeu sont biaisées : « c’est l’exploitant éolien qui 

paye le bureau d’études qui réalise les études environnemen-
tales », et « dans le système d’enquête publique, le commissaire 
enquêteur est payé par le porteur de projet ». Le résultat, c’est 
que « 97 % des enquêtes publiques donnent un avis favorable, 
tous secteurs nécessitant une enquête publique confondus ».

Sur les premiers projets, les recours ne proviennent pas des 
pêcheurs, mais des riverains du littoral. Si c’est le motif en-
vironnemental qui est le plus utilisé, « la raison d’opposition 
principale, souvent maquillée sous forme de problèmes de bruit, 
de santé ou d’esthétique, c’est que l’éolien a un gros impact sur 
le prix du foncier, qui peut diminuer par 2 » considère Philippe 
Charlez. Fabien Bouglé estime qu’il s’agit d’abord d’« une at-
teinte au cadre de vie des gens, pouvant causer des problèmes 
de santé. Ensuite vous pouvez vouloir partir, mais la valeur des 
maisons baisse, jusqu’à devenir parfois invendables. C’est une 
destruction de son patrimoine immobilier qui représente souvent 
l’épargne d’une vie ».

Du côté des pêcheurs, on semble s’être fait une raison. « Au 
départ, les pêcheurs ne sont pas du tout favorables à l’éolien 
en mer, car on se fait progressivement grignoter notre terrain 
de pêche par de nouvelles contraintes » expose José Jouneau, 
président du comité régional des pêches du Pays de la Loire. 

Mais « lorsque les décisions sont prises, vaut-il mieux être dans 
l’opposition ou au cœur de la négociation ? ». Les profession-
nels de la pêche « ont été moteurs dans l’élaboration de la 
forme du parc, qui épouse bien les différentes pratiques du mé-
tier », posant parfois des défis techniques aux ingénieurs. En 
retour, « les pêcheurs aussi ont fait des concessions, leurs filets 
n’ont plus d’ancre pour éviter de dériver au gré du courant, car 
cela pourrait crocheter un câble ». Contrairement à d’autres 
pays où la pêche est impossible au sein des parcs, tout est 
organisé pour que ce soit le cas en France. Les éoliennes sont 
ainsi disposées en ligne plutôt qu’en quinconce – ce qui au-
rait maximisé la prise au vent – et les câbles inter-éoliennes 
sont enfouis.

UNE PLACE AU SEIN DE NOTRE FUTUR 
MIX ÉLECTRIQUE

L’éolien en mer reste une énergie intermittente, et présente 
ainsi des inconvénients irréductibles. Sa pertinence dans 
notre futur mix électrique dépendra donc de la place du nu-
cléaire, qui reste le seul à même de produire à l’échelle du 
pays une électricité décarbonée, pilotable, et à un coût socia-
lement acceptable. En effet, « on consomme 450 TW/h d’élec-
tricité par an aujourd’hui en France, mais avec la décarbonation, 
on va passer à 800 TW/h d’ici 2050 » explique Philippe Charlez. 
« On va presque doubler la consommation, donc pour maintenir 
le même pourcentage de nucléaire qu’aujourd’hui, il ne faudrait 
plus produire 75 % de 450 mais de 800 TW/h, ce qui représente 
une augmentation considérable du parc nucléaire » souligne le 
docteur en physique. D’après ses calculs, « si on prend les 15 
réacteurs restants plus les 14 réacteurs EPR2 qui sont dans les 
cartons, on arrive à environ 35-40 % de l’électricité qui sera nu-
cléaire, donc nettement moins de 50 % ».

Pourquoi ne pas en construire plus ? « La filière nucléaire em-
ploie 150 000 personnes, dans les 10 ans il faudra embaucher 
150 000 personnes de plus, il y a un vrai problème de formation. Il 
manque des ingénieurs projets, mais surtout des tuyauteurs et des 
soudeurs » décrypte-t-il. « L’énergie c’est le temps long, un parc 
nucléaire c’est normalement 15 à 20 ans de réflexion puis de chan-
tier. Déjà les 14 EPR2 sont un vrai challenge ». Il n’en aurait pas été 
ainsi si ces décisions avaient été prises avant. Mais d’ici l’entrée 
en service des nouveaux réacteurs dans la seconde moitié des 
années 2030, il faudra trouver des énergies de complément.

L’éolien en mer, qui dispose d’un meilleur facteur de charge 
que les autres énergies intermittentes, permet des économies 
d’échelle considérables, limite les nuisances par son éloigne-
ment des côtes, ne nécessite pas d’importation de combus-
tible, et se base sur une nouvelle industrie nationale, devient 
alors une bonne option. Plus rapides à construire qu’une 
centrale nucléaire, les parcs en mer permettront de couvrir 
rapidement des besoins en augmentation, tout en diversi-
fiant notre production. Après l’atome et l’hydraulique, l’éolien 
offshore complète le podium des énergies à même d’assurer 
à la France une électricité décarbonée, abondante, tout en 
préservant sa souveraineté.�

BILANS CARBONE COMPARÉS
L’éolien offshore français rejette entre 14 et 18 grammes 
équivalent CO2 par kWh produit, contre 12,7 pour le ter-
restre, 56 pour le solaire photovoltaïque, 406 pour le gaz, 
1038 pour le charbon, mais seulement 6 à 12 pour le nu-
cléaire, d’après les chiffres de l’ADEME.�

QUEL EST LE VRAI COÛT
DE L’ÉLECTRICITÉ ?
Il est impossible de définir un coût incontestable de la pro-
duction d’électricité, qui varie en fonction d’une foultitude 
d’hypothèses, de paramètres, et de méthodes de calcul.

L’un des indicateurs les plus populaires est le LCOE (Leve-
lized cost of energy), qui représente le prix auquel l’opéra-
teur devra vendre sa production pour couvrir ses coûts à 
long terme, de la construction au démantèlement. D’après 
l’Ademe, il est compris entre 50 et 71 €/MWh pour l’éolien 
terrestre et devrait atteindre, en 2030, 56-88€/MWh pour 
l’offshore posé, et 77-97€/MWh pour le flottant.

Il représente 37 à 45€/MWh pour le nucléaire historique 
prolongé jusqu’à 50 ans selon la Cour des comptes, et serait 
de 60,5 €/MWh pour le futur parc EPR2, d’après une estima-
tion du cabinet Accuracy.

En ce qui concerne les énergies intermittentes, il faut ajou-
ter à cela les coûts « système », c’est-à-dire les frais néces-
saires à leur raccordement sur une multitude de sites de 
production, au renforcement du réseau pour accueillir les 
pics de production, et au stockage.

Ces coûts augmentent de manière exponentielle à mesure 
que la proportion d’électricité intermittente augmente, 
jusqu’à plusieurs dizaines d’euros par MWh. Ils ne sont 
généralement pas supportés par l’investisseur, mais par le 
consommateur d’électricité.�

« L’un des principaux freins au développement de l’éolien, c’est la contestation 
quasi-systématique que chaque projet soulève. »

Thibault Marenghi

« L’éolien en mer reste une énergie 
intermittente. Sa pertinence dans notre 

futur mix électrique dépendra donc 
de la place du nucléaire. »

Thibault Marenghi
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